
   
   

Sujet élaboré par une cellule pédagogique nationale 
 

 
 

EXAMEN PROFESSIONNEL DE PROMOTION INTERNE 
D’INGÉNIEUR TERRITORIAL 

  
 

SESSION 2024 
 

ÉPREUVE DE PROJET OU D’ÉTUDE  
 
 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ : 

L’établissement d’un projet ou étude portant sur l’une des options, choisie par le 
candidat lors de son inscription. 

Durée : 4 heures 
Coefficient : 5 

 
 

SPÉCIALITÉ : INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX 
 

OPTION : DÉPLACEMENTS ET TRANSPORTS 
 
 

 
 

 
À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un 
nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité 
employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous 
composez, ni nom de collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe. 

 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser une 
seule et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire ou 
l’encre bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non autorisée, 
d’un surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif. 

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

 
 

Ce sujet comprend 58 pages. 
 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 
 
 
 



 Vous répondrez aux questions suivantes dans l’ordre qui vous convient, en indiquant 
impérativement leur numéro. 

 Vous répondrez aux questions à l’aide des documents et de vos connaissances. 
 Des réponses rédigées sont attendues et peuvent être accompagnées si besoin de 

tableaux, graphiques, schémas… 
 
 
Ingénieur territorial, vous êtes chef de projet à la direction de la maîtrise d’ouvrage et des 
projets de développement du Syndicat Mixte Transport (SMT) de la métropole 
INGEMETROPOLE (350 000 habitants), l’Autorité organisatrice des mobilités (AOM). Cette 
direction pilote la réalisation des projets structurants portés par l’exécutif, depuis la conception 
jusqu’à la mise en service.  
 
Le Schéma des Mobilités à l’échelle d’INGEMETROPOLE a pour principal objectif de 
décongestionner le territoire. Pour accompagner cet objectif, il prévoit l’étude de plusieurs 
projets d’aménagement structurants sur le territoire dont des bus à haut niveau de service 
(BHNS), le transport par câble, etc…  
 
La géographie du territoire est contrainte, avec de nombreuses coupures (faisceaux 
ferroviaires, infrastructures routières) et un relief très marqué. Cet environnement génère des 
zones enclavées et éloignées des réseaux de transports lourds, les lignes de bus ne parvenant 
plus à répondre de façon efficace aux besoins de desserte et de rabattement. C’est notamment 
le cas du quartier des Hauteurs d’INGEVILLE, alors même que celui-ci connaît une forte 
dynamique de développement urbain. 
 
A l’issue d’études d’opportunité visant à comparer plusieurs solutions alternatives pour une 
nouvelle liaison en transport en commun reliant ce quartier au centre-ville 
d’INGECENTRALITE, le mode transport par câble vient d’être identifié comme le plus à même 
de répondre aux enjeux de mobilité et de renforcer la connexion entre ces deux secteurs 
moteurs d’INGEMETROPOLE.  
 
Cette solution permettrait en effet de réduire fortement le temps de parcours (environ 10 
minutes) du fait de l’évitement de la circulation routière, et favoriserait ainsi un réel report 
modal de la voiture vers les transports en commun. Elle apparaît par ailleurs économiquement 
plus avantageuse qu’une solution en site propre (bus ou tramway) qui nécessiterait la 
construction d’ouvrages d’art complexes ou importants pour franchir les coupures urbaines du 
territoire. 
 
Vous avez la charge de piloter la poursuite des études de ce nouveau projet « Câble », 
consistant en une liaison en télécabine monocâble d’une longueur totale de 4,1 km environ et 
comportant 5 stations (cf. annexe A : Périmètre d’étude - plan de situation). 
 
 
Question 1 (6 points) 
 
Le directeur général des services (DGS) vous demande de cadrer les enjeux du projet et les 
modalités d’organisation à mettre en place pour lancer la prochaine phase d’étude. 
 
a) Vous présenterez les atouts du transport par câble en milieu urbain au regard des enjeux 

de mobilité durable d’INGEMETROPOLE, et identifierez les principaux points d’attention à 
surveiller dans la poursuite du projet. (3 points) 

 
b) Vous exposerez l’ensemble des étapes nécessaires à la mise en service de cette nouvelle 

ligne de transport, et proposerez le calendrier correspondant. (3 points) 
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Question 2 (5 points) 
 
Le projet avance… Vous avez pris en compte les enseignements de la concertation préalable 
portant sur le projet Câble (cabines suspendues à des câbles aériens) dans le cadre de la 
réalisation des études préliminaires qui s’achèvent, et vous allez désormais porter le projet en 
enquête publique. 
 
Le DGS vous demande de préparer des éléments de langage sur les points suivants : 
 
a) Comment sera assurée l’intermodalité entre le Câble, le réseau de transport en commun 

actuel ou à venir et plus largement les autres modes de déplacement ? (1 point) 
 

b) Le Câble sera-t-il par ailleurs accessible facilement aux personnes à mobilité réduite, 
notamment les stations en R+1 ? (1 point) 
 

c) Pour quelle(s) raison(s) est-il obligatoire de déboiser sous tout le trajet du câble, même au 
niveau de la coulée verte, située en dessous ? (1 point) 
 

d) Quel sera l’impact des travaux sur la vie locale ? Le chantier sera-t-il bruyant ? (1 point) 
 

e) Qui financera le fonctionnement de ce transport ? Qui exploitera la ligne ? Quelles sont les 
règles de mise en concurrence pour ce type de transport ? (1 point) 

 
 
Question 3 (5 points) 
 
Dans le cadre de l’opération, un terrain très intéressant a été identifié pour l’implantation 
d’une des stations de la ligne de Câble en zone urbaine (station 4, cf. Annexe A). 
Malheureusement, ces parcelles ne sont pas propriété de la collectivité mais appartiennent à 
plusieurs propriétaires différents, y compris privés. 
 
Vous rédigerez une note, à l’attention du DGS, sur la stratégie foncière à adopter pour mettre 
en œuvre le projet de Câble. Vous y exposerez l’ensemble des étapes administratives et 
techniques à prendre en compte, les différentes modalités d’acquisition de ces terrains et plus 
largement les dispositions à prendre afin de gérer les questions foncières inhérentes à ce mode 
de transport.  
 
 
Question 4 (4 points) 
 
L’insertion des stations dans l’environnement a été privilégiée en recherchant leur intégration 
et en créant des connexions avec d’autres moyens de transports et de déplacements. Localisé 
sur le plateau, à environ 1 500 m du centre d’INGEVILLE, le site d'accueil de la station « Les 
Bois » se situe dans une configuration où le tissu urbain existant fait face à un espace agricole 
(cf. Annexe B).  
 
Constitué initialement d’ensembles de logements sociaux, le quartier des Hauteurs s'est 
ensuite transformé, le long de l'avenue Majeure, en diversifiant sa programmation, avec une 
zone d'activité, des équipements publics, et bientôt de nouveaux équipements commerciaux 
(ZAC Elévation et Projet Altitude).  
 
La station s’implante sur le terrain agricole des Champs Nouveaux à INGEVILLE. Elle se situe 
au même niveau que le terrain naturel. Le programme a été réduit au strict nécessaire avec 
un espace commercial abrité sous la couverture et des locaux d'exploitation et de commande 
dans la zone sous contrôle. 
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A partir de ces éléments de contexte, des annexes et du plan 1, vous proposerez sous forme 
de tableau une analyse de la pertinence du projet de station selon les 4 critères suivants : 
 

- desserte / accessibilité, 
- visibilité , 
- intermodalité, 
- insertion et architecture. 

 
 
 
Liste des documents : 
 
Document 1 : « Dossier de concertation transport par câble » (extraits) - SYTRAL - 

2022 - 15 pages  
 
Document 2 : « Transport par câble aérien en milieu urbain » (extraits) - Certu - 

2012 - 17 pages 
 
Document 3 : « Les outils de l’action foncière » - Certu - août 2006 - 4 pages 
 
Document 4 : « Téléphérique urbain : les cinq projets les plus avancés » - Dorothée 

Laperche - actu-environnement.com - 3 mai 2016 - 5 pages 
 
Document 5 : « Projets de transport collectif en site propre (TCSP) - 

Recommandations pour la mise en œuvre » (extrait) - Cerema - 
juin 2014 - 5 pages 

 
Document 6 : « Transport par câble projet - Foire aux questions » (extraits) - 

SMMAG - 2021 - 4 pages 
 
 
Liste des annexes : 
 
Annexe A : « Périmètre d’étude - Plan situation » - IngéSMT - 2024 - 1 page 
 
Annexe B : « Plan des cheminements piétons à 500 mètres autour de la station 

"Les Bois" à Ingéville » - IngéSMT - 2024 - 1 page 
 
Annexe C : « Perspective de la station "Les Bois" à INGEVILLE » - IngéSMT - 

2024 - 1 page 
 
 
Liste des plans : 
 
Plan 1 :  « Station Les Bois » - IngéSMT - échelle 1/1000ème - format A3 - 

1 exemplaire 
 
 
 

Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 
 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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 p
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 p
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 d
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 p
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, p
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 C
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l c
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s
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 p
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 d
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 c
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 d
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 lé
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t p
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 p
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 p
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 p
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 d
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 c
ho

is
i l

a 
te

ch
no

lo
gi

e 
« 

va
 e

t v
ie

nt
 »

, a
da

pt
ée

 à
 s

es
 b
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 d
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 d
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st

 u
n 

at
ou

t i
nd

én
ia

bl
e.

Su
r l

e 
pr

oj
et

 F
ra

nc
he

vi
lle

 <
> 

Ly
on

, d
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 l’
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ou

lo
us

e 
: 1

m
in

 3
0 

en
 h

eu
re

s 
de

 p
oi

nt
e

• 
Té

lé
ph

ér
iq

ue
 V

a 
et

 v
ie

nt
 : 

N
ew

-Yo
rk

 : 
8 

à 
15

 m
in

 –
 B

re
st

 : 
6 

m
in

 e
n 

he
ur

es
 d

e 
po

in
te

Ce
 m

od
e 

off
re

 u
ne

 b
on

ne
 ré

gu
la

rit
é 

(c
ar

 e
lle

 n
’e

st
 p

as
 d

ép
en

da
nt

e 
de

 la
 c

irc
ul

at
io

n 
ro

ut
iè

re
), 

un
e 

ex
ce

lle
nt

e 
fré

qu
en

ce
 

(te
m

ps
 d

’a
tte

nt
e 

trè
s 

lim
ité

s)
 e

t u
ne

 d
isp

on
ib

ilit
é 

la
rg

em
en

t c
om

pa
ra

bl
es

 à
 c

el
le

s 
d’

un
 tr

am
w

ay
.

Po
ur

 le
 p

ro
je

t F
ra

nc
he

vi
lle

 <
> 

Ly
on

, s
el

on
 le

 fu
se

au
, l

a 
fré

qu
en

ce
 e

nv
is

ag
ée

 e
st

 d
’e

nv
iro

n 
un

e 
ca

bi
ne

 to
ut

es
 le

s 
40

 
se

co
nd

es
 à

 1 
m

in
ut

e,
 a

ve
c 

un
e 

vi
te

ss
e 

de
 2

0 
à 

25
 k

m
/h

eu
re

. C
el

a 
pe

rm
et

 d
e 

pr
op

os
er

 u
n 

tra
je

t c
om

pl
et

 d
e 

te
rm

in
us

 
à 

te
rm

in
us

 d
e 

25
 à

 3
0 

m
in

ut
es

 s
el

on
 le

s 
va

ria
nt

es
 d

e 
fu

se
au

 s
an

s 
au

cu
n 

te
m

ps
 d

’a
tte

nt
e 

en
 s

ta
tio

n.

UN
E 

VI
TE

SS
E 

CO
M

PÉ
TI

TI
VE

, U
NE

 E
XC

EL
LE

NT
E 

RÉ
GU

LA
RI

TÉ
, D

ES
 F

RÉ
QU

EN
CE

S 
AD

AP
TA

BL
ES

,  
UN

 T
EM

PS
 D

’A
TT

EN
TE

 IN
EX

IS
TA

NT
.

}

 D
ES

 C
AP

AC
IT

ÉS
 É

LE
VÉ

ES
 E

T 
PE

RF
O

RM
AN

TE
S 

Le
s 

ca
pa

ci
té

s 
du

 tr
an

sp
or

t p
ar

 c
âb

le
 s

on
t l

ar
ge

m
en

t c
om

pa
ra

bl
es

 à
 d

’a
ut

re
s 

sy
st

èm
es

 d
e 

tra
ns

po
rt 

co
lle

ct
if.

Po
ur

 le
s 

té
lé

ca
bi

ne
s 

(m
on

oc
âb

le
 o

u 
tri

câ
bl

e)
, l

es
 c

ap
ac

ité
s 

so
nt

 c
om

pa
ra

bl
es

 à
 c

el
le

s 
d’

un
 tr

am
w

ay
.

En
 c

on
tre

pa
rti

e,
 le

s 
po

ss
ib

ilit
és

 d
’a

da
pt

at
io

n 
de

 la
 c

ap
ac

ité
 s

on
t l

im
ité

es
 e

t d
oi

ve
nt

 ê
tre

 a
nt

ic
ip

ée
s 

lo
rs

 d
e 

la
 c

on
ce

pt
io

n 
(p

ar
 e

xe
m

pl
e,

 la
 v

ar
ia

tio
n 

de
 la

 v
ite

ss
e 

du
 c

âb
le

 tr
ac

te
ur

). 
Po

ur
 le

 p
ro

je
t d

u 
SY

TR
AL

, l
es

 c
ap

ac
ité

s 
de

 la
 te

ch
no

lo
gi

e 
m

on
oc

âb
le

 c
or

re
sp

on
de

nt
 la

rg
em

en
t a

ux
 b

es
oi

ns
 d

e 
m

ob
ili

té
.

Ca
pa

ci
té

 th
éo

riq
ue

 d
es

 s
ys

tè
m

es
 d

e 
tr

an
sp

or
t

En
 v

oy
ag

es
 p

ar
 h

eu
re

 e
t p

ar
 s

en
s 

(4
pe

rs
/m

2)

DE
S 

CA
PA

CI
TÉ

S 
TH

ÉO
RI

QU
ES

 P
RO

CH
ES

 
DE

 C
EL

LE
S 

D’
UN

 T
RA

M
W

AY
.

}
So

ur
ce

 : 
Ce

re
m

a

Ne
w

-Yo
rk

, U
SA

BU
S

BH
N

S 
(5

M
IN

)

TÉ
LÉ

PH
ÉR

IQ
U

E

BH
N

S 
AR

TI
CU

LÉ
 (2

M
IN

30
)

TR
AM

W
AY

 3
3M

 (3
M

IN
)

TÉ
LÉ

CA
BI

N
E 

M
O

N
O

CÂ
BL

E

TR
AM

W
AY

 4
3M

 (3
M

IN
)

TÉ
LÉ

CA
BI

N
E 

TR
IC

ÂB
LE

 (3
5)
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0
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Vo

y/
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ES

 T
RA

VA
U

X 
PE

U
 P

ER
TU

RB
AN

TS
 

Le
s 

tra
va

ux
 s

on
t m

oi
ns

 im
po

rta
nt

s 
qu

e 
ce

ux
 re

nc
on

tré
s 

pa
r l

es
 a

ut
re

s 
m

od
es

 d
e 

tra
ns

po
rt 

: t
em

ps
 

et
 c

om
pl

ex
ité

 d
es

 d
év

ia
tio

ns
 d

e 
ré

se
au

x 
lim

ité
es

, f
ai

bl
es

 q
ua

nt
ité

s 
de

 d
éb

la
is/

re
m

bl
ai

s 
ca

r p
as

 d
e 

tu
nn

el
s, 

pa
s 

de
 s

ta
tio

ns
 e

nt
er

ré
es

, s
im

ul
ta

né
ité

 d
es

 tr
av

au
x.

..
Le

s 
im

pa
ct

s 
du

 c
ha

nt
ie

r s
on

t é
ga

le
m

en
t r

éd
ui

ts
, l

es
 e

m
pr

ise
s 

de
 tr

av
au

x 
se

 li
m

ita
nt

 a
ux

 
py

lô
ne

s, 
au

x 
st

at
io

ns
 e

t à
 le

ur
s 

ac
cè

s. 
Ils

 p
eu

ve
nt

 s
e 

ré
al

ise
r e

n 
m

in
im

isa
nt

 le
s 

co
nt

ra
in

te
s 

su
r l

e 
fo

nc
tio

nn
em

en
t d

es
 c

om
m

un
es

. 

Le
 p

ro
je

t F
ra

nc
he

vi
lle

 <
> 

Ly
on

 n
éc

es
si

te
ra

it 
en

vi
ro

n 
2 

à 
3 

an
s 

de
 tr

av
au

x,
 p

ou
r u

n 
tra

cé
 d

e 
8 

km
 

en
vi

ro
n. Po

ur
 le

 T
él

éo
 à

 T
ou

lo
us

e,
 m

al
gr

é 
le

s 
in

te
rru

pt
io

ns
 li

ée
s 

à 
la

 c
ris

e 
sa

ni
ta

ire
, l

es
 tr

av
au

x 
de

s 
3 

st
at

io
ns

 s
ur

 u
n 

tra
cé

 d
e 

3 
km

 a
ur

on
t 

du
ré

 u
n 

pe
u 

pl
us

 d
e 

2 
an

s. 
Av

ec
 le

s 
ph

as
es

 d
e 

te
st

 e
t d

e 
m

ar
ch

e 
à 

bl
an

c,
 la

 m
ise

 e
n 

se
rv

ic
e 

es
t p

ré
vu

e 
po

ur
 d

éb
ut

 2
02

2.

TR
AV

AU
X 

TÉ
LÉ

O

Po
ur

 ê
tre

 e
ffi

ca
ce

 e
t a

ttr
ac

tif
, u

n 
sy

st
èm

e 
de

 tr
an

sp
or

t p
ar

 c
âb

le
 d

oi
t s

’in
té

gr
er

 e
t ê

tre
 

co
nn

ec
té

 a
u 

ré
se

au
 d

e 
tra

ns
po

rt 
co

lle
ct

if 
du

 te
rri

to
ire

. 
So

uv
en

t, 
la

 z
on

e 
d’

em
ba

rq
ue

m
en

t e
st

 s
itu

ée
 e

n 
ha

ut
eu

r e
t n

on
 a

u 
ni

ve
au

 d
e 

la
 ru

e.
 

Ai
ns

i, 
un

e 
ge

st
io

n 
“q

ua
i à

 q
ua

i” 
re

st
e 

di
ffi

ci
le

 a
ve

c 
un

 b
us

, u
n 

tra
m

w
ay

, v
oi

re
 u

n 
m

ét
ro

 
et

 n
éc

es
sit

e 
de

s 
es

ca
lie

rs
 e

t a
sc

en
se

ur
s. 

Le
s 

co
nn

ex
io

ns
 s

on
t n

éa
nm

oi
ns

 a
ss

ur
ée

s 
au

 
pl

us
 p

ro
ch

e 
de

s 
st

at
io

ns
 d

u 
ré

se
au

 d
e 

tra
ns

po
rts

 e
n 

co
m

m
un

 e
xi

st
an

t o
u 

de
s 

ga
re

s 
fe

rro
vi

ai
re

s 
à 

l’e
xe

m
pl

e 
de

 B
re

st
 o

u 
de

 T
ou

lo
us

e.
 

Su
r l

e 
pr

oj
et

 F
ra

nc
he

vi
lle

 <
> 

Ly
on

, d
es

 c
on

ne
xi

on
s 

se
ro

nt
 p

ré
vu

es
 a

ve
c 

le
s 

lig
ne

s 
st

ru
ct

ur
an

te
s 

de
 tr

an
sp

or
ts

 e
n 

co
m

m
un

 d
e 

TC
L 

(m
ét

ro
 A

, B
 o

u 
tra

m
w

ay
 T

1 e
t T

2 
se

lo
n 

le
s 

va
ria

nt
es

) m
ai

s 
ég

al
em

en
t l

e 
Tr

am
-tr

ai
n 

de
 l’

ou
es

t l
yo

nn
ai

s, 
vo

ire
 le

 p
ôl

e 
d’

éc
ha

ng
es

 
de

 P
er

ra
ch

e 
po

ur
 le

 fu
se

au
 N

or
d.

 
En

 m
at

iè
re

 d
e 

m
ob

ilit
és

 d
ou

ce
s, 

de
s 

po
ss

ib
ilit

és
 d

’a
cc

ès
 d

es
 v

él
os

 à
 b

or
d 

de
s 

té
lé

ca
bi

ne
s 

se
ro

nt
 o

ffe
rte

s. 
De

s 
st

at
io

nn
em

en
ts

 v
él

os
 e

t a
ut

re
s 

m
od

es
 a

ct
ifs

 s
er

on
t 

cr
éé

s 
au

 d
ro

it 
de

s 
st

at
io

ns
. 

La
 m

ar
ch

e 
à 

pi
ed

, l
es

 tr
an

sp
or

ts
 e

n 
co

m
m

un
, l

e 
co

vo
itu

ra
ge

, l
’a

ut
op

ar
ta

ge
 e

t b
ie

n 
sû

r 
le

 v
él

o 
so

nt
 le

s 
m

od
es

 d
e 

ra
ba

tte
m

en
t à

 p
riv

ilé
gi

er
. D

es
 ra

ba
tte

m
en

ts
 b

ie
n 

or
ga

ni
sé

s 
(n

av
et

te
s 

bu
s 

pa
r e

xe
m

pl
e)

 a
ug

m
en

te
ro

nt
 l’

ai
re

 d
’in

flu
en

ce
 d

u 
pr

oj
et

 d
e 

tra
ns

po
rt 

pa
r 

câ
bl

e.
 L’

im
pl

an
ta

tio
n 

de
 p

ar
c-

re
la

is 
au

 te
rm

in
us

 d
e 

Fr
an

ch
ev

ille
 s

er
a 

ét
ud

ié
e 

pa
r l

e 
SY

TR
AL

, e
n 

fo
nc

tio
n 

de
s 

de
m

an
de

s 
et

 b
es

oi
ns

 d
es

 h
ab

ita
nt

s 
et

 fu
tu

rs
 u

sa
ge

rs
.

DE
S 

CO
NN

EX
IO

NS
 P

RÉ
VU

ES
 

AV
EC

 L
ES

 L
IG

NE
S 

FO
RT

ES
 

DE
 T

RA
NS

PO
RT

 E
N 

CO
M

M
UN

.
}

A 
M

ed
el

lin
, l

es
 li

gn
es

 J
 e

t 
K 

de
 tr

an
sp

or
t p

ar
 c

âb
le

 
so

nt
 e

n 
co

nn
ex

io
n 

di
re

ct
e 

av
ec

 le
 m

ét
ro

 : 
la

 s
ta

tio
n 

de
s 

té
lé

ca
bi

ne
s 

es
t s

itu
ée

 
ju

st
e 

au
-d

es
su

s 
de

s 
qu

ai
s 

du
 m

ét
ro

.

ME
DE

LL
IN

Da
ns

 le
 c

ad
re

 d
e 

la
 

co
nc

er
ta

tio
n,

 d
es

 tr
av

au
x 

et
 

éc
ha

ng
es

 s
ur

 l’
in

te
rm

od
al

ité
 

au
to

ur
 d

u 
pr

oj
et

 s
on

t p
ré

vu
s. 

À 
VO

TR
E 

ÉC
O

U
TE

 L’
IN

TE
RM

O
DA

LI
TÉ

, U
N

E 
CO

N
D

IT
IO

N
 IN

D
IS

PE
N

SA
BL

E 
 D

U
 S

U
CC

ÈS
 P

O
U

R 
LE

 C
ÂB

LE

DE
S 

TR
AV

AU
X 

À 
L’

IM
PA

CT
 L

IM
IT

É.

}
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LE

LE
S 

PO
IN

TS
 D

’A
TT

EN
TI

ON
Le

 tr
an

sp
or

t p
ar

 c
âb

le
 in

tè
gr

e 
de

s 
sp

éc
ifi

ci
té

s 
qu

’il
 c

on
vi

en
t d

’a
nt

ic
ip

er
…

 D
ES

 IT
IN

ÉR
AI

RE
S 

EN
 L

IG
N

ES
 D

RO
IT

ES
 

Le
 p

rin
ci

pe
 d

e 
co

ns
tru

ct
io

n 
d’

un
e 

lig
ne

 d
e 

tra
ns

po
rt 

pa
r c

âb
le

 e
st

 d
’ê

tre
 c

om
po

sé
 d

e 
se

gm
en

ts
 d

ro
its

 :

• 
Un

 tr
ac

é 
re

ct
ilig

ne
 s

an
s 

co
ur

be
 e

nt
re

 d
eu

x 
ga

re
s.

•
 Le

s 
ch

an
ge

m
en

ts
 d

e 
di

re
ct

io
ns

 s
on

t p
os

sib
le

s 
po

ur
 le

s 
té

lé
ca

bi
ne

s, 
m

ai
s 

né
ce

ss
ite

nt
 

un
e 

ga
re

 in
te

rm
éd

ia
ire

. C
es

 o
uv

ra
ge

s 
in

te
rm

éd
ia

ire
s 

im
po

se
nt

 u
ne

 e
m

pr
ise

 a
u 

so
l 

su
pp

lé
m

en
ta

ire
 q

ui
 p

er
m

et
 u

n 
ch

an
ge

m
en

t d
’a

ng
le

.
Po

ur
 le

s 
va

ria
nt

es
 d

e 
fu

se
au

x 
du

 p
ro

je
t F

ra
nc

he
vi

lle
 <

 >
 L

yo
n,

 il
 e

st
 d

on
c 

im
pé

ra
tif

 d
e 

pr
év

oi
r 

de
s 

se
gm

en
ts

 d
ro

its
 e

nt
re

 le
s 

st
at

io
ns

, q
ui

 n
e 

su
iv

en
t p

as
 s

ys
té

m
at

iq
ue

m
en

t l
es

 v
oi

es
 

pu
bl

iq
ue

s, 
pa

rfo
is 

sin
ue

us
es

.
Le

s 
fu

se
au

x 
ét

ud
ié

s 
se

 s
itu

en
t a

ut
an

t q
ue

 p
os

sib
le

 a
u-

de
ss

us
 d

e 
vo

iri
es

 s
tru

ct
ur

an
te

s, 
m

ai
s 

ce
rta

in
s 

tro
nç

on
s 

su
rv

ol
en

t d
es

 z
on

es
 d

’h
ab

ita
t. 

Au
 fi

na
l, 

le
s 

tra
cé

s 
se

ro
nt

 o
pt

im
is

és
 p

ou
r 

lim
ite

r l
e 

su
rv

ol
 d

es
 h

ab
ita

tio
ns

.

DE
S 

SE
GM

EN
TS

 D
’IT

IN
ÉR

AI
RE

S 
DR

OI
TS

 
IM

PL
IQ

UA
NT

 N
ÉC

ES
SA

IR
EM

EN
T 

DE
S 

SU
RV

OL
S 

DE
 Z

ON
ES

 H
AB

IT
ÉE

S 
OU

 N
AT

UR
EL

LE
S.

}

 D
ES

 C
O

Û
TS

 D
E 

RÉ
AL

IS
AT

IO
N

 
À 

O
PT

IM
IS

ER
 

Le
 c

oû
t d

’u
n 

pr
oj

et
 d

e 
tra

ns
po

rt 
pa

r c
âb

le
 d

ép
en

d 
de

 n
om

br
eu

x 
cr

itè
re

s 
co

m
m

e 
la

 
te

ch
no

lo
gi

e,
 la

 c
ap

ac
ité

 s
ou

ha
ité

e 
la

 lo
ng

ue
ur

 d
u 

tra
cé

, l
e 

no
m

br
e 

de
 s

ta
tio

ns
, l

es
 

am
én

ag
em

en
ts

 p
ay

sa
ge

rs
, l

es
 a

cq
ui

sit
io

ns
 fo

nc
iè

re
s, 

le
s 

éq
ui

pe
m

en
ts

 c
on

ne
xe

s…
La

 q
ue

st
io

n 
du

 c
oû

t d
u 

pr
oj

et
, c

om
m

e 
to

ut
es

 le
s 

au
tre

s, 
es

t o
uv

er
te

 à
 la

 d
isc

us
sio

n 
lo

rs
 

de
 la

 c
on

ce
rta

tio
n.

 A
in

si
, c

er
ta

in
es

 d
em

an
de

s 
pa

rti
cu

liè
re

s 
pe

uv
en

t é
m

er
ge

r l
or

s 
de

 la
 

co
nc

er
ta

tio
n 

et
 a

vo
ir 

un
e 

in
ci

de
nc

e 
su

r l
e 

co
ût

 d
u 

pr
oj

et
.

UN
 C

OÛ
T 

VA
RI

AB
LE

 S
EL

ON
 

LE
S 

OP
TI

ON
S 

TE
CH

NI
QU

ES
 

RE
TE

NU
ES

.
}

Le
 C

ab
le

 A
 T

el
ev

al
, q

ui
 re

lie
ra

 
Vi

lle
ne

uv
e-

Sa
in

t-G
eo

rg
es

 à
 

Cr
ét

ei
l, 

da
ns

 le
 V

al
-d

e-
M

ar
ne

 
(9

4)
 d

ev
ra

it 
êt

re
 m

is 
en

 s
er

vi
ce

 
en

 2
02

4.
 L

or
s 

de
 la

 c
on

ce
pt

io
n 

du
 p

ro
je

t, 
le

 s
ur

vo
l d

e 
vo

ie
s 

et
 

d’
ax

es
 ro

ut
ie

rs
 a

 é
té

 p
riv

ilé
gi

é,
 

m
êm

e 
s’i

l s
ur

vo
le

ra
 c

er
ta

in
es

 
zo

ne
s 

d’
ha

bi
ta

t.

CÂ
BL

E 
A 

TE
LE

VA
L
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 P
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 C

ÂB
LE

 L’
AC

CE
SS

IB
IL

IT
É 

D
ES

 P
ER

SO
N

N
ES

  
 À

 M
O

BI
LI

TÉ
 R

ÉD
U

IT
E 

Le
 tr

an
sp

or
t p

ar
 c

âb
le

 o
ffr

e 
un

e 
ac

ce
ss

ib
ilit

é 
op

tim
isé

e 
po

ur
 le

s 
pe

rs
on

ne
s 

à 
m

ob
ilit

é 
ré

du
ite

 o
u 

co
nt

ra
in

te
 : 

pe
rs

on
ne

s 
en

 
fa

ut
eu

ils
 ro

ul
an

t, 
pe

rs
on

ne
s 

av
ec

 e
nf

an
ts

 e
n 

ba
s 

âg
e,

 p
er

so
nn

es
 â

gé
es

, p
er

so
nn

es
 a

ve
c 

bé
qu

ille
s, 

pe
rs

on
ne

s 
m

al
vo

ya
nt

es
 o

u 
m

al
en

te
nd

an
te

s…
Po

ur
 le

 té
lé

ph
ér

iq
ue

 « 
va

 e
t v

ie
nt

 »,
 il

 e
xi

st
e 

de
 b

on
ne

s 
co

nd
iti

on
s 

d’
ac

cè
s 

(c
ab

in
es

 s
pa

ci
eu

se
s, 

po
rte

s 
la

rg
es

, a
rrê

t c
om

pl
et

 e
n 

st
at

io
ns

...)
. C

on
ce

rn
an

t l
es

 té
lé

ca
bi

ne
s, 

le
s 

sit
ua

tio
ns

 v
ar

ie
nt

 s
el

on
 le

s 
sy

st
èm

es
 e

xi
st

an
ts

 (c
ab

in
es

 d
e 

pl
us

 p
et

ite
 ta

ille
…)

. 
À 

ce
 jo

ur
, l

es
 p

or
te

ur
s 

de
 p

ro
je

ts
 e

t c
on

st
ru

ct
eu

rs
 œ

uv
re

nt
 s

ur
 l’

ac
ce

ss
ib

ilit
é 

de
 c

e 
m

od
e 

de
 tr

an
sp

or
t :

•
 Un

e 
at

te
nt

io
n 

pa
rti

cu
liè

re
 s

ur
 le

s 
st

at
io

ns
 a

u 
m

êm
e 

tit
re

 q
ue

 to
us

 le
s 

ré
se

au
x 

ur
ba

in
s, 

po
ur

 a
ss

ur
er

 l’
ac

ce
ss

ib
ilit

é 
de

s 
pe

rs
on

ne
s 

ha
nd

ic
ap

ée
s 

et
 à

 m
ob

ilit
é 

ré
du

ite
 ;

•
 Le

 d
év

el
op

pe
m

en
t d

e 
no

uv
el

le
s 

gé
né

ra
tio

ns
 d

e 
ca

bi
ne

s 
av

ec
 d

es
 e

sp
ac

es
 p

lu
s 

ad
ap

té
s 

ou
 d

es
 s

ys
tè

m
es

 p
er

m
et

ta
nt

 le
 

ra
ba

tte
m

en
t d

es
 s

iè
ge

s 
;

• 
Un

 tr
av

ai
l s

ur
 le

s 
co

nd
iti

on
s 

d’
em

ba
rq

ue
m

en
t :

 a
rrê

t e
n 

st
at

io
n 

ou
 v

ite
ss

e 
qu

as
i n

ul
le

…
En

 m
ilie

u 
ur

ba
in

, l
es

 c
ol

le
ct

iv
ité

s 
fra

nç
ai

se
s 

pr
iv

ilé
gi

en
t l

’a
rrê

t e
n 

st
at

io
n,

 p
ou

r l
e 

co
nf

or
t d

e 
to

us
 le

s 
us

ag
er

s 
et

 l’
ac

ce
ss

ib
ilit

é 
de

s 
pe

rs
on

ne
s 

à 
m

ob
ilit

é 
ré

du
ite

.

L’a
cc

es
sib

ilit
é 

po
ur

 to
us

 e
st

 u
ne

 p
ré

oc
cu

pa
tio

n 
m

aj
eu

re
 p

ou
r l

e 
pr

oj
et

 d
e 

lig
ne

 d
e 

tra
ns

po
rt 

pa
r c

âb
le

 F
ra

nc
he

vi
lle

 <
> 

Ly
on

. C
er

ta
in

s 
po

in
ts

 p
ar

tic
ul

ie
rs

 s
er

on
t à

 in
cl

ur
e 

dè
s 

la
 c

on
ce

pt
io

n 
du

 p
ro

je
t p

er
m

et
ta

nt
 le

 m
êm

e 
ni

ve
au

 d
’a

cc
es

sib
ilit

é 
qu

e 
le

 re
st

e 
du

 ré
se

au
 :

• 
Le

s 
st

at
io

ns
 s

itu
ée

s 
le

 p
lu

s 
so

uv
en

t e
n 

ha
ut

eu
r n

éc
es

sit
er

on
t l

’a
m

én
ag

em
en

t d
’a

sc
en

se
ur

s 
ou

 d
e 

ra
m

pe
s 

d’
ac

cè
s.

• 
Le

s 
ac

cè
s 

au
x 

ca
bi

ne
s 

se
ro

nt
 d

e 
pl

ai
n-

pi
ed

. 
• 

L’e
sp

ac
e 

in
té

rie
ur

 d
es

 c
ab

in
es

 p
er

m
et

tra
 s

i p
os

sib
le

 la
 g

ira
tio

n 
d’

un
 fa

ut
eu

il 
ro

ul
an

t o
u 

d’
un

e 
po

us
se

tte
. 

• 
La

 c
ab

in
e 

en
 s

ta
tio

n 
se

ra
, s

i p
os

sib
le

, à
 l’

ar
rê

t. 

UN
E 

CO
NC

ER
TA

TI
ON

 IN
DI

SP
EN

SA
BL

E 
SU

R 
L’

AC
CE

SS
IB

IL
IT

É 
AV

EC
 L

ES
 R

EP
RÉ

SE
NT

AN
TS

 
DE

 P
ER

SO
NN

ES
 À

 M
OB

IL
IT

É 
RÉ

DU
IT

E.
}

Le
 té

lé
ph

ér
iq

ue
 d

e 
Lo

nd
re

s 
co

ns
tit

ue
 u

n 
ex

em
pl

e 
à 

su
iv

re
 e

n 
m

at
iè

re
 d

’a
cc

es
sib

ili
té

 
de

 p
la

in
-p

ie
d.

LO
ND

RE
S

L’a
cc

es
sib

ili
té

 d
u 

sy
st

èm
e 

d’
in

fo
rm

at
io

n 
vo

ya
ge

ur
s 

(a
ud

io
 e

t v
isu

el
) s

er
a 

l’o
bj

et
 

d’
un

e 
at

te
nt

io
n 

pa
rti

cu
liè

re
.

Po
ur

 c
el

a,
 le

 p
ro

je
t s

er
a 

co
nç

u 
en

 é
tro

ite
 

co
lla

bo
ra

tio
n 

av
ec

 d
es

 a
ss

oc
ia

tio
ns

 
de

 p
er

so
nn

es
 à

 m
ob

ili
té

 ré
du

ite
 a

fin
 

no
ta

m
m

en
t d

e 
te

st
er

 a
ve

c 
el

le
s 

de
s 

m
at

ér
ia

ux
 o

u 
de

s 
m

at
ér

ie
ls

.

Po
ur

 la
 c

on
ce

rta
tio

n 
pr

éa
la

bl
e,

  
un

 a
te

lie
r t

hé
m

at
iq

ue
 s

ur
  

l’a
cc

es
si

bi
lit

é 
es

t p
ro

po
sé

.

À 
VO

TR
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 C

ÂB
LE

 L
A 

SÉ
CU

RI
TÉ

 A
U

 C
O

EU
R 

D
E 

LA
 R

ÉG
LE

M
EN

TA
TI

O
N

 
Le

 tr
an

sp
or

t p
ar

 c
âb

le
, c

om
pt

e 
pa

rm
i l

es
 m

od
es

 d
e 

dé
pl

ac
em

en
t l

es
 p

lu
s 

sû
rs

.
C’

es
t l

’u
ne

 d
es

 ra
iso

ns
 d

e 
so

n 
su

cc
ès

.
En

 F
ra

nc
e,

 le
 S

TR
M

TG
 (S

er
vi

ce
 te

ch
ni

qu
e 

de
s 

re
m

on
té

es
 m

éc
an

iq
ue

s 
et

 d
es

 tr
an

sp
or

ts
 g

ui
dé

s)
 e

st
 g

ar
an

t d
es

 in
st

al
la

tio
ns

 d
e 

tra
ns

po
rt 

pa
r c

âb
le

. L
a 

ré
gl

em
en

ta
tio

n 
fra

nç
ai

se
 d

e 
ce

 m
od

e 
de

 tr
an

sp
or

t e
st

 tr
ès

 c
on

tra
ig

na
nt

e 
afi

n 
de

 g
ar

an
tir

 u
n 

ni
ve

au
 d

e 
sé

cu
rit

é 
op

tim
al

e.
 R

ég
ie

 p
ar

 le
 M

in
ist

èr
e 

de
s 

Tr
an

sp
or

ts
, à

 
tra

ve
rs

 le
 S

TR
M

TG
, e

lle
 im

po
se

 d
es

 n
or

m
es

 tr
ès

 s
tri

ct
es

 ta
nt

 p
ou

r l
a 

co
nfi

gu
ra

tio
n 

qu
e 

l’e
xp

lo
ita

tio
n 

et
 la

 m
ai

nt
en

an
ce

 d
es

 a
pp

ar
ei

ls.
La

 ré
gl

em
en

ta
tio

n,
 b

ât
ie

 à
 p

ar
tir

 d
u 

re
to

ur
 d

’e
xp

ér
ie

nc
e 

en
 m

on
ta

gn
e,

 im
po

se
 d

es
 h

au
te

ur
s 

de
 s

éc
ur

ité
 li

ée
s 

au
 ri

sq
ue

 in
ce

nd
ie

, à
 la

 s
pé

ci
fic

ité
 d

u 
m

ilie
u 

su
rv

ol
é 

(v
oi

e 
fe

rré
e,

 a
ut

or
ou

te
, l

ig
ne

 à
 h

au
te

 te
ns

io
n,

 b
oi

s, 
ha

bi
ta

ts
...)

, à
 la

 g
ên

e 
oc

ca
sio

nn
ée

 e
t a

ux
 fr

an
ch

iss
em

en
ts

 d
’o

bs
ta

cl
es

 m
ob

ile
s.

En
 m

at
iè

re
 d

’a
cc

id
en

t, 
le

 fa
it 

qu
e 

le
 tr

an
sp

or
t s

oi
t a

ér
ie

n 
co

m
pl

iq
ue

 n
éc

es
sa

ire
m

en
t l

’é
va

cu
at

io
n 

de
s 

vé
hi

cu
le

s 
et

 d
em

an
de

 d
es

 m
es

ur
es

 p
lu

s 
co

m
pl

ex
es

 q
ue

 
le

s 
m

od
es

 d
e 

tra
ns

po
rt 

au
 s

ol
. L

es
 c

on
tra

in
te

s 
te

ch
no

lo
gi

qu
es

 li
ée

s 
à 

l’é
va

cu
at

io
n 

so
nt

 p
ré

vu
es

 d
an

s 
le

s 
co

nd
iti

on
s 

d’
ex

pl
oi

ta
tio

n,
 e

n 
lie

n 
av

ec
 le

s 
pr

oc
éd

ur
es

 d
e 

sé
cu

rit
é 

ci
vi

le
 q

ui
 s

’im
po

se
nt

, c
om

m
e 

po
ur

 u
n 

m
ét

ro
 o

u 
un

 tr
am

w
ay

. L
a 

pl
up

ar
t d

u 
te

m
ps

, l
es

 c
ol

le
ct

iv
ité

s 
op

te
nt

 p
ou

r u
n 

sy
st

èm
e 

de
 ra

pa
tri

em
en

t d
es

 c
ab

in
es

 
en

 s
ta

tio
n 

en
 c

as
 d

e 
pr

ob
lè

m
e.

La
 s

éc
ur

ité
 s

er
a 

ab
or

dé
e 

to
ut

 a
u 

lo
ng

 d
u 

pr
oj

et
 :

• 
Lo

rs
 d

es
 é

tu
de

s, 
av

ec
 d

es
 c

ho
ix

 te
ch

no
lo

gi
qu

es
 e

ffe
ct

ué
s,

• 
Lo

rs
 d

u 
ch

oi
x 

du
 fu

tu
r c

on
st

ru
ct

eu
r e

t a
ve

c 
le

 c
ah

ie
r d

es
 c

ha
rg

es
 q

ui
 lu

i s
er

a 
im

po
sé

.
• 

En
fin

, p
en

da
nt

 la
 m

ai
nt

en
an

ce
 d

es
 in

st
al

la
tio

ns
.

En
 m

at
iè

re
 d

e 
va

nd
al

is
m

e,
 le

s 
ris

qu
es

 d
’a

tte
in

te
 a

u 
m

at
ér

ie
l p

eu
ve

nt
 ê

tre
 p

al
lié

s 
pa

r d
iff

ér
en

ts
 d

isp
os

iti
fs

 : 
m

ise
 e

n 
pl

ac
e 

de
 v

itr
es

 a
nt

i-c
as

se
 e

t d
e 

di
sp

os
iti

fs
 

an
ti-

gr
affi

tis
, s

ta
tio

ns
 e

n 
ha

ut
eu

r e
t r

em
isa

ge
 d

es
 c

ab
in

es
 d

an
s 

de
s 

ha
ng

ar
s 

ap
rè

s 
le

 s
er

vi
ce

, p
yl

ôn
es

 s
éc

ur
isé

s 
et

 fe
rm

és
 à

 l’
ai

de
 d

e 
di

sp
os

iti
fs

 a
nt

i-e
sc

al
ad

e 
au

x 
pe

rs
on

ne
s 

no
n 

ha
bi

lit
ée

s, 
et

 fe
rm

et
ur

e 
no

ct
ur

ne
 d

es
 s

ta
tio

ns
, p

ré
se

nc
e 

d’
un

 v
ig

ile
 la

 n
ui

t..
.

La
 s

éc
ur

ité
 d

es
 p

as
sa

ge
rs

 à
 b

or
d 

de
s 

ca
bi

ne
s, 

co
m

m
e 

po
ur

 to
us

 le
s 

au
tre

s 
m

od
es

 d
e 

tra
ns

po
rts

 e
n 

co
m

m
un

 e
st

 a
us

si 
un

e 
do

nn
ée

 e
ss

en
tie

lle
 p

ou
r p

ré
ve

ni
r 

no
ta

m
m

en
t l

es
 é

ve
nt

ue
lle

s 
ag

re
ss

io
ns

. D
an

s 
ce

tte
 o

pt
iq

ue
, l

a 
m

ise
 e

n 
pl

ac
e 

d’
un

 s
ys

tè
m

e 
ra

di
o 

ou
 v

id
éo

 d
e 

su
rv

ei
lla

nc
e 

pe
rm

et
 le

 c
on

ta
ct

 a
ve

c 
la

 s
ta

tio
n 

la
 p

lu
s 

pr
oc

he
.

Le
s 

ca
bi

ne
s 

du
 té

lé
ph

ér
iq

ue
 

de
 L

on
dr

es
 s

on
t é

qu
ip

ée
s 

de
 c

am
ér

as
 a

u 
pl

af
on

d,
 d

e 
bo

ut
on

s 
d’

al
ar

m
e 

et
 d

’u
ne

 c
ai

ss
e 

co
nt

en
an

t d
es

 v
iv

re
s 

et
 b

oi
ss

on
s 

à 
ou

vr
ir 

su
r o

rd
re

 e
n 

ca
s 

de
 

pa
nn

e 
pr

ol
on

gé
e.

LO
ND

RE
S

L’u
ne

 d
es

 m
iss

io
ns

 d
u 

ST
RM

TG
, fi

xé
e 

pa
r d

éc
re

t, 
es

t d
e 

 
« c

on
co

ur
ir 

à 
la

 p
ro

m
ot

io
n 

de
s 

te
ch

ni
qu

es
 re

la
tiv

es
 à

 c
es

 
in

st
al

la
tio

ns
, o

rg
an

ise
r d

es
 p

ar
ta

ge
s 

d’
ex

pé
rie

nc
es

, t
an

t 
au

 n
iv

ea
u 

na
tio

na
l q

u’
in

te
rn

at
io

na
l »

. C
et

te
 m

iss
io

n 
es

t 
no

ta
m

m
en

t o
rie

nt
ée

 v
er

s 
le

s 
co

lle
ct

iv
ité

s 
lo

ca
le

s. 

Le
 S

TR
M

TG
, e

n 
ta

nt
 q

ue
 s

er
vi

ce
 d

e 
co

nt
rô

le
, n

e 
pe

ut
 

pa
rti

ci
pe

r à
 l’

in
gé

ni
er

ie
 d

es
 p

ro
je

ts
 n

i a
ss

ur
er

 d
es

 m
iss

io
ns

 
de

 c
on

se
il 

au
pr

ès
 d

es
 c

ol
le

ct
iv

ité
s 

su
r u

n 
pr

oj
et

 p
ar

tic
ul

ie
r. 

En
 re

va
nc

he
, d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
’u

n 
co

nt
rô

le
 a

m
on

t o
u 

sim
pl

em
en

t d
’u

n 
ac

co
m

pa
gn

em
en

t à
 la

 c
om

pr
éh

en
sio

n 
de

s 
rè

gl
es

 a
pp

lic
ab

le
s, 

il 
pe

ut
 ê

tre
 c

on
su

lté
 e

t d
on

ne
r u

n 
av

is 
su

r 
de

s 
pr

op
os

iti
on

s 
da

ns
 le

 s
en

s 
d’

un
e 

bo
nn

e 
pr

ise
 e

n 
co

m
pt

e 
de

s 
co

nt
ra

in
te

s 
ré

gl
em

en
ta

ire
s. 

LE
 R

Ô
LE

 D
U

 S
TR

M
TG

Le
 tr

an
sp

or
t p

ar
 c

âb
le

 re
nt

re
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
e 

la
 ré

gl
em

en
ta

tio
n 

te
ch

ni
qu

e 
de

s 
re

m
on

té
es

 m
éc

an
iq

ue
s, 

co
nf

or
té

e 
pa

r u
n 

ca
dr

e 
eu

ro
pé

en
 e

t b
as

ée
 in

iti
al

em
en

t s
ur

 le
 re

to
ur

 d
’e

xp
ér

ie
nc

e 
de

 s
ys

tè
m

es
 e

n 
se

rv
ic

e 
pr

in
ci

pa
le

m
en

t e
n 

m
on

ta
gn

e.
 D

e 
no

m
br

eu
se

s 
co

nt
ra

in
te

s 
te

ch
ni

qu
es

 s
on

t d
on

c 
fix

ée
s 

ré
gl

em
en

ta
ire

m
en

t (
im

pl
an

ta
tio

n 
et

 h
au

te
ur

 d
es

 p
yl

ôn
es

, e
m

pr
ise

 a
u 

so
l, 

im
pl

an
ta

tio
n 

de
s 

ga
re

s, 
su

rv
ol

, v
ite

ss
e,

 in
ce

nd
ie

...)
 e

t s
on

t fi
xé

es
 d

an
s 

le
s 

ar
rê

té
s. 

Il 
es

t c
ep

en
da

nt
 p

os
sib

le
 d

e 
de

m
an

de
r u

ne
 d

ér
og

at
io

n 
po

nc
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 p
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 p
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t p
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t p
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 d
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 d
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 d
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i p
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 d
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 d
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 d
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 d
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 m
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, d
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 d
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 d
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 c
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 c
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 c
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 d
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 c
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 d
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 d

es
 T

CL
, u

n 
pl

an
 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 p
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 c
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 p
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rre
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 c
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 c
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rta

nt
e 

su
r l

a 
vo

iri
e 

et
 n

éc
es

sit
e 

so
uv

en
t u

ne
 e

m
pr

ise
 fo

nc
iè

re
 (e

t d
on

c 
de

s 
ac

qu
isi

tio
ns

) p
lu

s 
im

po
rta

nt
e.

 A
in

si,
 u

ne
 a

tte
nt

io
n 

pa
rti

cu
liè

re
 d

oi
t ê

tre
 

ap
po

rté
e 

su
r l

a 
qu

al
ité

 p
ay

sa
gè

re
 d

e 
la

 li
gn

e,
 l’

in
se

rti
on

 d
es

 s
ta

tio
ns

 e
t p

yl
ôn

es
, l

e 
de

sig
n 

de
s 

ca
bi

ne
s, 

to
ut

 e
n 

pr
en

an
t e

n 
co

m
pt

e 
le

s 
rè

gl
es

 d
e 

sé
cu

rit
é,

 d
e 

di
m

en
sio

nn
em

en
t e

t d
e 

co
ût

.

To
ut

ef
oi

s, 
l’im

pl
an

ta
tio

n 
d’

un
e 

lig
ne

 d
e 

tra
ns

po
rt 

pa
r c

âb
le

 d
oi

t r
es

pe
ct

er
 d

es
 d
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 la

 p
ro

xi
m

ité
 d

e 
bâ

tim
en

ts
 h

ist
or

iq
ue

s, 
la

 tr
av

er
sé

e 
de

 m
ilie

ux
 n

at
ur

el
s 

et
 p

ro
té

gé
s 

se
ro

nt
 

ét
ud

ié
s 

av
ec

 le
s 

pa
rte

na
ire

s, 
et

 n
ot

am
m

en
t l

es
 a

rc
hi

te
ct

es
 d

es
 b

ât
im

en
ts

 d
e 

Fr
an

ce
, l

es
 s

er
vi

ce
s 

dé
co

nc
en

tré
s 

de
 l’

Ét
at

 e
t l

es
 a

ss
oc

ia
tio

ns
 d

e 
riv

er
ai

ns
.

D’
ap

rè
s 

le
s 

ét
ud

es
 e

n 
co

ur
s, 

qu
el

 q
ue

 s
oi

t l
e 

fu
se

au
 é

tu
di

é,
 l’

im
pa

ct
 p

ay
sa

ge
r s

er
a 

lim
ité

 : 
câ

bl
es

 d
isc

re
ts

, c
ab

in
es

 e
n 

m
ou

ve
m

en
t, 

py
lô

ne
s 

de
ss

in
és

, e
t s

ur
to

ut
 

em
pr

ise
 a

u 
so

l m
in

im
um

 d
e 

l’in
st

al
la

tio
n.

  S
eu

le
s 

le
s 

st
at

io
ns

 e
t d

es
 p

yl
on

es
 im

po
se

nt
 le

ur
s 

pr
és

en
ce

s 
(e

n 
fo

nc
tio

n 
de

s 
fu

se
au

x 
il 

y 
au

ra
it 

7 
à 

8 
st

at
io

ns
) e

t p
eu

ve
nt

 
né

ce
ss

ite
r u

n 
dé

bo
ise

m
en

t l
oc

al
isé

. I
l e

st
 a

us
si 

po
ss

ib
le

 s
ur

 u
ne

 g
ra

nd
e 

pa
rti

e 
de

s 
fu

se
au

x 
d’

él
ev

er
 la

 li
gn

e 
au

-d
es

su
s 

de
 la

 c
im

e 
de

s 
ar

br
es

 p
ou

r é
vi

te
r l

es
 c

ou
pe

s.

De
s 

m
oy

en
s 

fin
an

ci
er

s 
se

ro
nt

 p
ré

vu
s 

po
ur

 le
 v

ol
et

 p
ay

sa
ge

r. 
La

 c
on

ce
pt

io
n 

ar
ch

ite
ct

ur
al

e 
et

 le
 d

es
ig

n 
de

s 
él

ém
en

ts
 c

om
po

sa
nt

 le
 s

ys
tè

m
e 

so
nt

 a
u 

cœ
ur

 d
es

 
ét

ud
es

 e
t d

es
 é

ch
an

ge
s 

av
ec

 le
 p

ub
lic

 p
ou

r u
ne

 b
on

ne
 in

se
rti

on
 p

ay
sa

gè
re

. U
n 

tra
va

il 
av

ec
 le

s 
pa

ys
ag

ist
es

, a
rc

hi
te

ct
es

 e
t a

ve
c 

to
us

 le
s 

ac
te

ur
s 

co
nc

er
né

s 
se

ra
 

ré
al

isé
 a

fin
 d

’é
ta

bl
ir 

le
s 

pr
es

cr
ip

tio
ns

 à
 im

po
se

r a
ux

 c
on

ce
pt

eu
rs

. P
ou

r l
es

 p
yl

ôn
es

, u
n 

tra
va

il 
su

r l
e 

de
si

gn
 p

ou
rr

a 
êt

re
 in

iti
é,

 à
 l’

im
ag

e 
de

s 
py

lô
ne

s 
de

 la
 li

gn
e 

de
 

Po
rtl

an
d.

 

Da
ns

 le
 c

ad
re

 d
e 

la
 c

on
ce

rta
tio

n 
co

nt
in

ue
, d

es
 tr

av
au

x 
et

 
éc

ha
ng

es
 s

ur
 le

s 
ét

ud
es

 
at

te
nd

ue
s 

pa
r l

es
 h

ab
ita

nt
s 

po
ur

ro
nt

 ê
tre

 m
is 

en
 œ

uv
re

.

Po
ur

 la
 c

on
ce

rta
tio

n 
pr

éa
la

bl
e,

 
un

 a
te

lie
r t

hé
m

at
iq

ue
 s

ur
 

l’i
ns

er
tio

n 
es

t p
ro

po
sé

.

À 
VO

TR
E 

ÉC
O

U
TE

Un
e 

ap
pr

oc
he

 a
rc

hi
te

ct
ur

al
e 

gl
ob

al
e 

es
t à

 é
ta

bl
ir 

et
 u

n 
tra

va
il 

de
 d

es
ig

n 
à 

la
nc

er
 p

ou
r d

ép
as

se
r 

l’e
ffe

t i
nf

ra
st

ru
ct

ur
e 

te
ch

ni
qu

e 
de

 
m

on
ta

gn
e 

à 
l’e

xe
m

pl
e 

de
 

la
 2

èm
e 
lig

ne
 e

n 
co

ur
s 

à 
G

re
no

bl
e.

GR
EN

OB
LE

Po
rtl

an
d,

 U
SA

 
15/58



SY
TR

AL
 - 

DO
SS

IE
R 

DE
 C

O
N

CE
RT

AT
IO

N
 T

RA
N

SP
O

RT
 P

AR
 C

ÂB
LE

 L
E 

SU
RV

O
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 E
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LA

 C
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Da
ns

 le
s 

té
lé

ph
ér

iq
ue

s 
ur

ba
in

s, 
le

s 
ca

bi
ne

s 
pe

uv
en

t ê
tre

 c
on

çu
es

 d
e 

m
an

iè
re

 à
 n

e 
pa

s 
pe

rm
et

tre
 la

 
vi

sib
ilit

é 
ve

rti
ca

le
 s

ur
 le

s 
ha

bi
ta

tio
ns

 s
ur

vo
lé

es
. A

ve
c 

de
s 

vi
tre

s 
as

se
z 

ha
ut

es
, u

n 
pl

an
ch

er
 e

t d
es

 p
ar

oi
s 

en
 

pa
rti

e 
ba

ss
e 

op
aq

ue
s, 

la
 v

isi
on

 e
st

 e
ss

en
tie

lle
m

en
t p

an
or

am
iq

ue
 e

t l
a 

vi
sib

ilit
é 

ve
rs

 le
 b

as
 tr

ès
 fa

ib
le

.
La

 q
ue

st
io

n 
de

 l’
in

se
rti

on
 d

an
s 

le
 ti

ss
u 

ur
ba

in
, a

u 
m

êm
e 

tit
re

 q
ue

 l’
im

pa
ct

 p
ay

sa
ge

r e
st

 a
u 

cœ
ur

 d
es

 p
ro

je
ts

 
de

 té
lé

ph
ér

iq
ue

s. 
Po

ur
 le

 s
ur

vo
l d

es
 b

ât
im

en
ts

 u
ne

 d
is

ta
nc

e 
de

 s
éc

ur
ité

 m
in

im
al

e 
de

 2
0 

m
èt

re
s 

do
it 

êt
re

 re
sp

ec
té

e.
  P

ou
r 

le
 s

ur
vo

l d
’e

sp
ac

e 
bo

is
é,

 u
ne

 h
au

te
ur

 s
up

ér
ie

ur
e 

à 
30

 m
èt

re
s 

es
t n

éc
es

sa
ire

.

L’o
rd

on
na

nc
e 

n°
20

15
-14

95
 d

u 
18

 n
ov

em
br

e 
20

15
 e

t l
e 

dé
cr

et
 d

’a
pp

lic
at

io
n 

n°
20

15
-15

81
 

in
st

au
re

 d
es

 s
er

vi
tu

de
s 

d’
ut

ili
té

 p
ub

liq
ue

 d
e 

lib
re

 s
ur

vo
l, 

de
 p

as
sa

ge
 e

t d
’im

pl
an

ta
tio

n 
de

s 
di

sp
os

iti
fs

 in
di

sp
en

sa
bl

es
 à

 la
 s

éc
ur

ité
. C

e 
pr

oj
et

 d
on

ne
ra

 li
eu

 à
 la

 c
ré

at
io

n 
d’

un
e 

se
rv

itu
de

 
d’

ut
ili

té
 p

ub
liq

ue
 a

fin
 d

e 
cl

ar
ifi

er
 le

s 
rè

gl
es

 d
e 

su
rv

ol
 e

t d
’in

de
m

ni
sa

tio
n 

de
s 

te
rra

in
s 

pr
iv

és
.

Ce
 d

isp
os

iti
f é

ta
bl

it 
de

s 
se

rv
itu

de
s 

po
ur

 to
ut

 tr
an

sp
or

t p
ar

 c
âb

le
, a

fin
 d

e 
:

•
 pe

rm
et

tre
 le

 s
ur

vo
l, 

le
s 

ch
em

in
em

en
ts

 d
’a

cc
ès

 p
ou

r d
es

 in
te

rv
en

tio
ns

 d
’e

nt
re

tie
n 

ou
 p

ou
r 

de
s 

év
ac

ua
tio

ns
, 

•
 d’

in
te

rd
ire

 d
e 

fu
tu

re
s 

co
ns

tru
ct

io
ns

 o
u 

d’
im

po
se

r d
es

 g
ab

ar
its

 p
ou

r l
a 

vé
gé

ta
tio

n 
su

r l
es

 
te

rra
in

s 
su

rv
ol

és
.

Po
ur

 le
s 

pr
op

rié
ta

ire
s 

co
nc

er
né

s, 
l’i

nd
em

ni
sa

tio
n 

de
 s

er
vi

tu
de

 e
st

 é
ta

bl
ie

 a
u 

ca
s 

pa
r c

as
 p

ar
 

de
s 

sp
éc

ia
lis

te
s 

fo
nc

ie
rs

 e
n 

fo
nc

tio
n 

de
 la

 v
al

eu
r d

e 
la

 p
ro

pr
ié

té
 e

t d
e 

la
 s

ur
fa

ce
 d

ev
en

an
t 

no
n 

co
ns

tru
ct

ib
le

 im
po

sé
e 

pa
r l

e 
pa

ss
ag

e 
du

 c
âb

le
.

LE
S 

SE
RV

IT
U

D
ES

 
ET

 IN
D

EM
N

IS
AT

IO
N

S

Lo
nd

re
s, 

An
gl

et
er

re
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RT
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AR
 C

ÂB
LE

 L
ES

 E
N

JE
U

X 
D

E 
LA

 B
IO

D
IV

ER
SI

TÉ
  

 P
O

U
R 

ÉV
IT

ER
 E

T 
RÉ

D
U

IR
E 

LE
S 

IM
PA

CT
S 

Le
 té

lé
ph

ér
iq

ue
 p

eu
t o

cc
as

io
nn

er
 d

es
 e

ffe
ts

 te
m

po
ra

ire
s 

ou
 p

er
m

an
en

ts
 s

ur
 c

er
ta

in
s 

gr
ou

pe
s 

d’
es

pè
ce

s 
co

m
m

e 
le

s 
oi

se
au

x 
ou

 le
s 

ch
iro

pt
èr

es
 :

• 
dé

ra
ng

em
en

t d
es

 e
sp

èc
es

 p
ar

 le
 p

as
sa

ge
 ré

pé
té

 d
es

 c
ab

in
es

 ;
• 

co
up

ur
e 

de
s 

co
rri

do
rs

 d
e 

vi
e 

ou
 d

e 
ch

as
se

 p
ar

 le
s 

pe
rtu

rb
at

io
ns

 a
ss

oc
ié

es
 a

u 
pa

ss
ag

e 
de

s 
té

lé
ca

bi
ne

s 
;

• 
ris

qu
e 

de
 p

er
cu

ss
io

n 
de

 c
er

ta
in

es
 e

sp
èc

es
 d

u 
fa

it 
de

 la
 p

ré
se

nc
e 

de
 c

âb
le

s.

Da
ns

 le
 c

as
 d

e 
la

 li
gn

e 
Fr

an
ch

ev
ille

 –
 L

yo
n,

 u
n 

ét
at

 in
iti

al
 d

e 
la

 b
io

di
ve

rs
ité

 s
ur

 u
n 

cy
cl

e 
bi

ol
og

iq
ue

 c
om

pl
et

 e
st

 e
n 

co
ur

s.
Un

 tr
av

ai
l d

’a
na

ly
se

 d
es

 im
pa

ct
s 

po
te

nt
ie

ls 
te

m
po

ra
ire

s 
en

 p
ha

se
 tr

av
au

x 
et

 d
éfi

ni
tif

s 
se

ra
 ré

al
isé

 e
t p

er
m

et
tra

 
d’

en
ga

ge
r u

n 
tra

va
il 

av
ec

 le
s 

se
rv

ic
es

 d
e 

l’E
ta

t e
t l

es
 a

ss
oc

ia
tio

ns
 c

on
ce

rn
ée

s 
afi

n 
de

 p
ro

po
se

r d
es

 m
es

ur
es

 
d’

év
ite

m
en

t, 
de

 ré
du

ct
io

ns
 e

t l
e 

ca
s 

éc
hé

an
t d

e 
co

m
pe

ns
at

io
n.

 
Ce

lle
s-

ci
 d

ev
ro

nt
 ê

tre
 v

al
id

ée
s 

pa
r l

es
 s

er
vi

ce
s 

de
 l’

Et
at

 e
t m

ise
s 

en
 œ

uv
re

 p
ou

r o
bt

en
ir 

le
s 

au
to

ris
at

io
ns

 n
éc

es
sa

ire
s 

à 
la

 ré
al

isa
tio

n 
du

 p
ro

je
t.

L’e
ns

em
bl

e 
de

 c
es

 d
on

né
es

 e
t m

es
ur

es
 s

er
on

t d
ét

ai
llé

es
 d

an
s 

l’é
tu

de
 d

’im
pa

ct
 e

nv
iro

nn
em

en
ta

le
 q

ui
 s

er
a 

di
sp

on
ib

le
 a

u 
m

om
en

t d
e 

l’e
nq

uê
te

 p
ub

liq
ue

 p
er

m
et

ta
nt

 d
’o

bt
en

ir 
un

e 
au

to
ris

at
io

n 
en

vi
ro

nn
em

en
ta

le
 p

ou
r r

éa
lis

er
 

le
s 

tra
va

ux
.

 L’
AC

O
U

ST
IQ

U
E 

ET
 L

A 
G

ES
TI

O
N

 D
ES

 N
U

IS
AN

CE
S 

SO
N

O
RE

S 
L’i

m
pl

an
ta

tio
n 

d’
un

 tr
an

sp
or

t p
ar

 c
âb

le
 e

n 
m

ilie
u 

ur
ba

in
 s

us
ci

te
 p

ar
fo

is 
de

s 
in

qu
ié

tu
de

s 
su

r l
e 

br
ui

t. 
Il 

n’
ex

ist
e 

ac
tu

el
le

m
en

t p
as

 
de

 ré
gl

em
en

ta
tio

n 
en

ca
dr

an
t l

’im
pa

ct
 a

co
us

tiq
ue

 d
es

 m
od

es
 d

e 
tra

ns
po

rt 
pa

r c
âb

le
 e

n 
vi

lle
. D

es
 c

on
tra

in
te

s 
ac

ou
st

iq
ue

s 
se

ro
nt

 
né

an
m

oi
ns

 im
po

sé
es

 a
u 

co
ns

tru
ct

eu
r p

ou
r d

éfi
ni

r l
es

 c
on

di
tio

ns
 o

pt
im

al
es

 d
’in

se
rti

on
 d

u 
m

od
e 

da
ns

 s
on

 e
nv

iro
nn

em
en

t.
La

 d
ém

ar
ch

e 
de

 ré
du

ct
io

n 
du

 b
ru

it 
s’a

pp
ui

er
a 

su
r l

es
 o

bj
ec

tif
s 

ré
gl

em
en

ta
ire

s 
dé

fin
is 

po
ur

 le
s 

in
fra

st
ru

ct
ur

es
 d

e 
tra

ns
po

rts
 

fe
rro

vi
ai

re
s 

et
 le

 d
éc

re
t d

u 
co

de
 d

e 
la

 s
an

té
 re

la
tif

 à
 la

 lu
tte

 c
on

tre
 le

s 
br

ui
ts

 d
e 

vo
isi

na
ge

 (2
00

6)
. 

M
êm

e 
s’i

l e
st

 10
0%

 é
le

ct
riq

ue
, d

es
 é

m
iss

io
ns

 s
on

or
es

 s
on

t n
éc

es
sa

ire
m

en
t p

ro
du

ite
s 

et
 n

e 
co

nc
er

ne
nt

 p
as

 to
ut

e 
la

 li
gn

e.
  

El
le

s 
so

nt
 c

on
ce

nt
ré

es
 e

n 
pa

rti
e 

ha
ut

e,
 d

u 
fa

it 
du

 p
as

sa
ge

 d
u 

câ
bl

e 
su

r l
es

 g
al

et
s 

de
s 

py
lô

ne
s. 

Ce
s 

ém
iss

io
ns

 s
on

t l
ié

es
 à

 la
 

te
ch

no
lo

gi
e 

et
 a

ux
 m

at
ér

ia
ux

 u
til

isé
s. 

De
s 

m
es

ur
es

 o
nt

 é
té

 ré
al

isé
es

 s
ur

 d
es

 a
pp

ar
ei

ls 
de

 m
on

ta
gn

e 
po

ur
 le

sq
ue

ls 
au

cu
n 

tra
va

il 
de

 li
m

ita
tio

n 
de

s 
nu

isa
nc

es
 n

’a
 é

té
 ré

al
isé

. C
es

 m
es

ur
es

 fo
nt

 é
ta

t d
’é

m
iss

io
ns

 d
e 

l’o
rd

re
 d

e 
60

 à
 7

5 
dé

ci
be

ls 
(d

B)
 a

u 
ni

ve
au

 d
es

 
él

ém
en

ts
 e

n 
m

ou
ve

m
en

t à
 l’

in
té

rie
ur

 d
es

 s
ta

tio
ns

 e
t e

n 
tê

te
 d

es
 p

yl
ôn

es
 (s

ou
rc

e 
m

es
ur

es
 C

ER
EM

A)
. A

u 
ni

ve
au

 d
es

 s
ta

tio
ns

, 
l’e

nj
eu

 p
or

te
 s

ur
 la

 p
ré

se
nc

e 
de

s 
m

ac
hi

ne
rie

s 
et

 s
ur

 le
 b

ru
it 

ém
is 

lo
rs

 d
u 

ra
le

nt
iss

em
en

t e
t d

e 
l’a

cc
él

ér
at

io
n 

de
s 

ca
bi

ne
s. 

Un
 tr

av
ai

l s
ur

 la
 c

on
ce

pt
io

n 
de

s 
st

at
io

ns
 a

in
si 

qu
e 

su
r l

es
 m

at
ér

ia
ux

 u
til

isé
s 

qu
e 

ce
 s

oi
t p

ou
r l

es
 b

ât
is,

 le
s 

py
lô

ne
s 

ou
 le

s 
câ

bl
es

 
pe

rm
et

te
nt

 u
ne

 a
tté

nu
at

io
n 

im
po

rta
nt

e 
du

 b
ru

it.
 A

 ti
tre

 d
e 

co
m

pa
ra

iso
n,

 le
 b

ru
it 

ém
is 

pa
r u

n 
tra

m
w

ay
 s

ur
 p

la
te

fo
rm

e 
es

t d
e 

75
 d

B,
 c

el
ui

 d
’u

ne
 v

oi
tu

re
 th

er
m

iq
ue

, d
e 

80
 d

B.
Av

an
t l

a 
m

ise
 e

n 
se

rv
ic

e,
 le

 S
YT

RA
L 

s’e
ng

ag
e 

à 
êt

re
 v

ig
ila

nt
 e

t r
éa

lis
er

a 
de

s 
di

ag
no

st
ic

s 
ac

ou
st

iq
ue

s 
en

 a
m

on
t d

es
 tr

av
au

x 
et

  
lo

rs
 d

es
 p

ha
se

s 
de

 te
st

 p
ou

r a
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À RETENIR : PRINCIPALES CONTRAINTES 
RÉGLEMENTAIRES CONCERNANT L'INSERTION
D'UN SYSTÈME DE TRANSPORT PAR CÂBLE AÉRIEN.

L'implantation d'une ligne de transport par câble doit

respecter des distances réglementaires (bâtiments,

obstacles proches, sol) et des normes de sécurité relative

au risque d'incendie. 

En ville, les contraintes liées au droit des sols ont un 

fort impact sur le tracé et les zones d'implantation 

des pylônes. 

La portée maximale des installations aériennes est

limitée par les contraintes techniques liées au système,

mais aussi par les hauteurs réglementaires de survol. 

Pour plus de détails, se reporter à la partie 2.

8.1 Le tracé

Tracé rectiligne

Le tracé d'un transport par câble est par nature

constitué d'une succession de sections rectilignes

délimitées par deux stations. 

Chaque franchissement de pylône permet toutefois

une déviation du tracé de 1 degré. Ainsi, tout chan-

gement de direction d'une ligne de transport par

câble nécessite une station intermédiaire. Cette

station peut être une simple station technique, sans

montée ou descente possible, ou une station inter-

médiaire complète accessible aux voyageurs.

L'allongement du temps de parcours généré par le

franchissement d'une station varie de trente

secondes dans le cas d'une station technique à

environ soixante secondes dans le cas d'une station

intermédiaire, la cabine marquant deux arrêts succes-

sifs pour la descente puis la montée des voyageurs. 

Les installations de transport par câble en service en

milieu urbain sont généralement de faible longueur,

de 1 à 3 km avec peu d'arrêts, le plus souvent deux ou

trois. Des installations de longueurs supérieures sont

techniquement réalisables ; leur intérêt est dans la

plupart des situations contraint par l'équilibre entre

temps de trajet et attractivité (donc fréquentation),

nombre de stations intermédiaires et coût induit.

Franchissement d'obstacles 
ou de dénivelés

Le transport par câble aérien est essentiellement

employé pour répondre à des problématiques de

franchissement d'un obstacle (cours d'eau, faisceau

ferroviaire...) ou de dénivelé important (pente, lacets). 

Franchissement d'obstacles

Le transport par câble aérien permet par exemple,

dans certaines configurations, de franchir des

obstacles (rivière, vallons, canyons, voie ferrée, voie

de circulation routière) en évitant la construction

d'un ouvrage d'art ou des détours par des franchis-

sement existants, pénalisant d'autres moyens de

transport collectif.

On ne trouve pas d'installations à câble aériennes exploi-

tées en milieu urbain en France, mis à part le « téléphé-

rique » de la Bastille à Grenoble qui franchit l'Isère. 

À l'étranger, outre le téléphérique de New York, reliant

Roosevelt Island à Manhattan,  celui de Constantine en

Algérie relie deux quartiers séparés par une rivière très

encaissée. À Nha-Trang au Vietnam, une télécabine relie

la ville à l'île de Hon Tre... Les installations de ce type sont

régulièrement mises en service : franchissement de la

Tamise à Londres, de la Volga à Nijni-Novgorod (Russie)

- mises en service prévues en 2012.

8 L'insertion des systèmes de transport
par câble aérien
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Relier des zones habitées séparées par un déni-

velé important

Le transport par câble est capable d’opérer dans des

reliefs à très fortes pentes. Le câble peut offrir une

alternative à des parcours routiers en lacets ou

contraints à des détours importants, en améliorant

parfois significativement les temps de déplacement.

La pente maximale admise par les systèmes à câble

en service (notamment en zone de montagne) est de

l'ordre de 50 à 60 %. Cette technologie permet

cependant de faire face à des pentes encore plus

importantes (jusqu'à 100 %), moyennant une 

adaptation de certains constituants (notamment

dimensionnement des suspentes).

À Medellín en Colombie, le MetroCable – télécabines

monocâbles – relie depuis 2004 des quartiers défavorisés

au réseau de métro. Cette desserte a permis de désen-

claver ces quartiers à forte densité urbaine. À Barcelone,

un téléphérique franchit la rade pour relier le port à 

la colline qui accueille le parc de Montjuic et ses

nombreuses installations culturelles et de loisirs. 

À Madrid, un téléphérique permet d’accéder à un parc

urbain également marqué par un relief accentué.

Emprise au sol

Le transport par câble aérien est caractérisé par une

emprise au sol limitée à l'espace occupé par les

stations et les supports (pylônes). Cette particularité

en explique deux autres : des contraintes (et des

délais) de construction moindres que dans le cas

d'un autre transport guidé au sol, et des conditions

de démontage a priori plus simples. 

La télécabine de Funchal sur l'île de Madère (Portugal)

exploite ces possibilités dans la partie basse du trajet, en

s'insérant dans un tissu bâti dense.

8.2 Les stations

Les stations sont fonctionnellement des structures

imposantes : elles abritent non seulement les équi-

pements électromécaniques les plus encombrants

des systèmes mais aussi les espaces d'accueil du

public, voire d'autres services (locaux commerciaux

par exemple). La qualité de leur traitement architec-

tural conditionne fortement leur insertion dans un

milieu par nature. 

Nombre de stations

La majorité des lignes de transport par câble en

service comporte uniquement deux stations d'extré-

mité. Les installations à vocation de transport

collectif urbain, mises en service dans les métropoles

sud-américaines au cours de la décennie passée,

intègrent deux, trois ou quatre stations intermé-

diaires, pour créer des points d'échange et parfois

un changement de direction. 

Le coût relatif d'une station par rapport au coût des

autres éléments du système est élevé ; par ailleurs,

chaque passage en station, y compris purement

technique (sans échanges de voyageurs) réduit

significativement la vitesse commerciale. Une

conception du système privilégiant une localisation

des changements de direction dans des points

également favorables aux échanges de voyageurs

est recommandée dans la mesure du possible.

Il résulte également d'un tel constat qu'une

demande de transport nécessitant de nombreuses

connexions altère la pertinence des systèmes de trans-

port par câble, au regard des alternatives possibles. 

Distance et localisation des stations

La distance entre deux stations des systèmes de

transport par câble en service en milieu urbain varie

de quelques centaines de mètres à quelques kilomètres

(avec stations intermédiaires). Elle est essentiel-

lement liée au coût global, aux performances 

attendues du système mis en place et aux possibilités

de localisation des dessertes de voyageurs.

É L É M E N T S  D E  C H O I X  D ' U N  S Y S T È M E  D E  T R A N S P O R T  P A R  C Â B L E  A É R I E N  E N  M I L I E U  U R B A I N  
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La distance entre les deux stations du téléphérique

d'Istanbul en Turquie est de 382 m. Il n'y a pas de station

intermédiaire.

La télécabine de Maokong à Taïwan est longue de 4100 m,

avec deux stations intermédiaires, techniques, présen-

tant la particularité de faire circuler les cabines en

station à 2 m/s (au lieu de 0,7 m/s dans la grande 

majorité des cas).

Dans les cas où le transport par câble assure une

fonction de rabattement sur le réseau de transport

collectif existant, son efficacité est conditionnée par

l'attention portée aux aménagements de la station

spécifiques aux questions d'intermodalité dès la

conception (longueur, qualité des cheminements...). 

Les télécabines de Medellín sont intégrées au réseau 

de transports urbains de l'agglomération. Les stations

d'extrémité basses des lignes K et L sont aménagées

directement au-dessus d'une station de métro. 

L'installation mise en service en 2011 à Rio aboutit 

à l'une des gares du réseau ferroviaire desservant 

l'agglomération brésilienne.

À Caracas, la première télécabine mise en service est

reliée à une extrémité à une station de métro.

Niveau d'embarquement

Le niveau d'embarquement et de débarquement des

usagers, au sol ou en hauteur, dépend notamment :

• des emprises disponibles ;

• des contraintes géographiques et d'usage (riverains,

routes...) ;

• des fonctions connexes des stations, comme une

connexion à assurer avec un autre mode de trans-

port ou la présence d'activités complémentaires

commerciales ou autres ;

• des coûts d'investissement et d'exploitation.

Si l'accès aux véhicules se fait au sol, ce qui peut

paraître avantageux en termes d'intermodalité, il est

nécessaire de protéger les véhicules des conflits

d'usage possibles (circulations piétonne, routière...).

Ainsi, la zone de circulation des véhicules sous le

gabarit routier doit être neutralisée, ce qui

augmente l'emprise de la station. En outre, il faut

dans ce cas également prévoir des pylônes de

compression en entrée de station, induisant poten-

tiellement des gênes visuelles et sonores.

Si l'accès aux stations se fait en hauteur, des équi-

pements supplémentaires doivent être prévus :

escaliers, ascenseurs, rampes, ce qui induit des coûts

d'investissement et d'exploitation supplémentaires

mais aussi des temps d'accès aux véhicules pour les

usagers plus longs que si l'embarquement se fait au

sol. Dans ce cas, les véhicules n'entrent pas en

conflit avec d'autres circulations si les cabines sont

maintenues au-dessus du gabarit routier. L'emprise

au sol est donc réduite.

Dans tous les cas, les stations doivent être équipées

de dispositifs de sécurisation pendant les heures

d'interruption du service, en particulier afin d'inter-

dire l'accès aux quais. Ces dispositifs sont plus aisés

à mettre en œuvre dans les stations situées en

hauteur, qui sont de fait à privilégier. 

Arrêts en station

Voir partie 3 chapitre 3.

Emprises des stations

Les caractéristiques des équipements électroméca-

niques des systèmes à câble imposent les dimen-

sions minimales suivantes (hors aire de stockage des

cabines) :

• station d'extrémité : longueur minimale de 25 à

30 m et largeur de 10 m ;

• station intermédiaire : longueur minimale de 50 à

60 m et largeur de 10 m.

Pour mémoire, une station de tramway classique

(longueur 33 m) nécessite une emprise de 40 m de

longueur et 10 à 12 m de largeur.
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Les stations des installations urbaines sud-américaines

présentent une emprise au sol supérieure à ces dimen-

sions minimales (40 m de long pour 25 m de large, par

exemple à Medellín) justifiée par un choix architectural

répondant à un projet urbain particulier.

À Bolzano, les contraintes d'insertion ont fortement

pesé sur la conception de la station basse, insérée en

milieu urbain dense. Cette station est trop courte pour

permettre une décélération puis un arrêt d'une cabine

circulant à la vitesse maximale en ligne du câble tracteur.

Le câble tracteur est donc ralenti de 7 m/s à 3 m/s dès

qu'une cabine approche de la station basse.

La définition de la dimension du quai d'embarque-

ment doit prendre en compte la capacité maximale

souhaitée pour l'installation et donc la fréquence

d'arrivée des cabines, le temps de passage en

station, en particulier en cas d'arrêt, déterminant 

la quantité maximale de cabines à stocker.

Enfin, les options prises pour le remisage et l'entre-

tien des cabines (stockage sur les quais des diffé-

rentes stations, si celui-ci est possible, en sous-sol

ou dans un bâtiment annexe spécifique) se répercu-

tent aussi sur les caractéristiques des stations. 

Architecture

Les stations des transports par câble mises en

service en milieu urbain ont souvent été traitées de

façon plus élaborée que celles dédiées uniquement

aux loisirs. Une telle démarche s'impose non seule-

ment en raison d'une problématique d'insertion

visuelle de la station plus forte en ville, mais aussi

des impératifs de qualité de service dans les trans-

ports publics urbains : confort des stations (esthé-

tique, ambiance thermique, acoustique), accueil 

et sécurité des voyageurs (information, zones 

d'attente, services hébergés, mesures de protection

avant l'accès aux cabines) relèvent bien d'une

approche architecturale globale.
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Station aval de la télécabine de Bolzano – Crédit photo : Leitner

Station du téléphérique de Roosevelt Island à New York – Crédit photo : CETE de Lyon
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8.3 Les pylônes

Il existe trois types de pylônes :

• les pylônes « support » ont pour fonction de main-

tenir le profil en long du câble à une hauteur suffi-

sante au-dessus du sol, en termes de sécurité ;

• les pylônes « compression » permettent de

conserver une tension du câble suffisante et de

rabattre son profil en long pour éviter des

hauteurs de survol trop importantes. Ils sont

généralement positionnés dans les zones à forte

rupture de pente (« creux ») et en entrée de station

basse ;

• les pylônes « support-compression » sont utilisés

lorsque les variations de comportement du câble

(résultant des différentes configurations de char-

gement, de tension lors du fonctionnement de

l'installation) nécessitent ponctuellement les deux

fonctions.

Implantation

Les pylônes ont une emprise au sol faible. Celle-ci

est de l'ordre de 1 m de diamètre au sol pour un

pylône « classique » d'une hauteur de 30 à 40 m.

Pour d'autres types de pylônes, pylônes « treillis » ou

nécessitant des massifs de fondation importants,

l'emprise au sol peut être plus conséquente.

L'implantation des pylônes est en partie imposée 

par le type de système de transport retenu et les

caractéristiques liées à la charge transportée (voir

paragraphe suivant sur les portées entre les

pylônes). Le concepteur dispose cependant d'une

marge de manœuvre importante qui lui permet de

varier leur espacement pour bénéficier des emplace-

ments les plus favorables (au milieu d'une avenue,

dans un parc ou un espace public...).

Les interventions pour maintenance et de sécurité

requièrent la mise en place de moyens d'accès

rapides aux têtes de pylônes. Lorsqu'il s'agit

d'échelles, elles doivent aussi être pourvues de

dispositifs de prévention des intrusions suffisam-

ment dissuasifs. Des dispositions complémentaires

peuvent être nécessaires pour protéger les pieds de

pylônes des chocs éventuels.

Les pylônes « compression » et surtout « support-

compression » génèrent plus de vibrations : cet

aspect, lié à celui du confort des voyageurs, doit être

également évalué lors de la conception.

À Grenoble, la hauteur de pylône du « téléphérique » 

de la Bastille est de 23 m. 

À Annaba en Algérie, quelques pylônes sont implantés

dans un cimetière.

Sur la côte est du Vietnam, une télécabine de quarante-

sept cabines de huit places chacune relie la ville de 

Nha-Trang à l'île de Hon-Tre. Neuf pylônes ont été

nécessaires pour couvrir la distance de 3 km. Les six

pylônes positionnés en mer sont fixés à des plates-

formes offshore profondes de 60 m et atteignent jusqu'à

70 m de hauteur pour laisser passer les cargos. La portée

entre pylônes est de 450 m environ.

Portée 

La portée maximale est liée au système de transport

par câble mis en œuvre. 

La distance entre deux pylônes est souvent de

l'ordre de 150 m pour une installation monocâble,

mais peut atteindre 600 m, voire plus dans certaines

situations particulières. 

Elle peut atteindre jusqu'à 3 000 m, voire davantage,

pour une installation tricâble ou un téléphérique. 

Deux caractéristiques expliquent pour l'essentiel cet

écart : des câbles porteurs fixes pour les installations

multicâbles, pouvant être dimensionnés pour

supporter des charges plus importantes, et une

meilleure stabilité des véhicules dans le cas d'instal-

lations multicâbles (à conditions de vent identiques,

pour une même portée, les conditions de confort

sont meilleures pour une installation bicâble, et

davantage encore pour une installation tricâble ou

double monocâble). 
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Design 

La quasi-totalité des installations en service dans le

monde a été réalisée avec des pylônes de concep-

tion standardisée, pylônes métalliques cylindriques

ou coniques, ou structures en treillis, pour des

raisons économiques évidentes. 

Ce type d'infrastructure ne répond pas toujours 

de manière satisfaisante aux exigences des maîtres

d'ouvrage, particulièrement dans les secteurs 

urbanisés, très sensibles à l'impact visuel de ces

équipements. Des efforts sont entrepris à l'occasion

d'opérations en site contraint, en jouant sur la

couleur des pylônes (il existe d'ailleurs des revête-

ments colorés antigraffitis), et plus rarement sur des

conceptions architecturales originales. L'intervention

d'architectes dans la conception des pylônes

conduit à des coûts d'infrastructure très supérieurs

à ceux d'équipements plus conventionnels.

En montagne, l'insertion paysagère des installations

conduit parfois à peindre les pylônes. À Megève, les

pylônes sont peints en vert. À Val-Thorens, les pylônes

sont peints en blanc, couleur plus adaptée à un environ-

nement peu végétalisé. 

À Rio, la décoration de certains pylônes a été confiée à

des artistes, qui les ont transformés en véritables totems

multicolores.

Le téléphérique de Roosevelt Island à New York est

construit avec des pylônes en treillis. Seules les têtes 

des pylônes ont été modifiées lors de la rénovation de

l'installation en 2010.
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Pylône du téléphérique de New York – Crédit photo : CETE de Lyon

Pylônes des télécabines de Medellín – Crédit photo : Pomagalski
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La complexité technique qui accompagne la

conception d'un support de système à câble aérien

explique le surcoût associé à la mise au point d'un

nouveau modèle : la résistance des structures aux

efforts, la transmission de ces efforts aux fondations

impliquent l'étude de nombreux scénarios pour ces

installations (configurations de charge variables,

compte tenu du déplacement des véhicules sur 

le câble, de toutes les possibilités liées au nombre 

de passagers transportés, mais aussi aux différentes

conditions météorologiques, notamment de vent).

De ce point de vue, les pylônes de type cylindrique

constituent une solution optimisant la simplicité 

de réalisation et les performances en matière de

tenue au vent.

Le pylône du téléphérique de Portland a ainsi fait

l'objet d'un important travail de design, offrant une

esthétique réellement innovante, dont certaines

dimensions imposantes résultent en partie de la

reprise des efforts (en particulier de la prise au vent

de l'ouvrage).

La géométrie des pylônes est également limitée par

les contraintes liées à l'inclinaison et aux oscillations

des cabines (cf. partie 2 chapitre 2 sur la réglementation

relative à l'espace enveloppe autour des véhicules).

À Londres, dans le cadre des jeux Olympiques de 2012, 

un travail particulier a été réalisé sur le design des pylônes

de l'installation destinée à relier les rives de la Tamise. 

En forme d'hélice, particulièrement allégés dans leur

volume par rapport aux pylônes implantés dans les zones

de montagne, ils ont été clairement dessinés pour améliorer

à la fois leur insertion et leur acceptabilité sociale.

Une bonne acceptation des systèmes à câble aérien

est de toute évidence liée en partie à l'esthétique

des pylônes, éléments visuels les plus présents de

ces installations, mais les démarches architecturales

innovantes en la matière ont une incidence forte sur

le dimensionnement et le coût global du système.

8.4 Le survol des bâtiments 
et des parcelles privées

La réglementation relative au droit de propriété, appli-

cable à la réalisation d'équipements d'intérêt public,

est de nature à peser sur le déroulement de projets de

transport par câble aérien en milieu urbain.

Aujourd'hui, la portée exacte de ces contraintes est

sans doute encore estompée par l'absence de réfé-

rence concrète suffisamment récente en matière

d'installation à câble en zone urbaine, ainsi que par

les spécificités de la situation française : le Code du

tourisme instaure en effet un dispositif particulier

en zone de montagne (un classement d'une

commune en zone de montagne relève d'un arrêté).

Dans son chapitre traitant de la montagne, 

il comprend plusieurs dispositions relatives à 

une servitude destinée notamment à permettre 

« le survol des terrains où doivent être implantées

des remontées mécaniques, l'implantation des

supports de lignes dont l'emprise au sol est infé-

rieure à quatre mètres carrés, le passage des pistes

de montée, les accès nécessaires à l'implantation,

l'entretien et la protection des pistes et des installa-

tions de remontée mécanique. »

Cela signifie que la construction d'une nouvelle

installation de transport par câble ne nécessite dans

ce cas ni déclaration d'utilité spécifique ni procé-

dure d'expropriation préalables (même si elle ouvre

droit à indemnité, le cas échéant). Ce cadre 

favorable, qui a permis la réalisation en nombre

important d'installations de transport par câble en

France, n'existe pas hors zone de montagne.

Une loi de 1941 toujours en vigueur30 établit, certes,

une servitude de survol au profit des téléphériques.

Mais elle ne l'autorise que dans le cas de propriétés
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Pylône du transport par câble de Londres – 
Crédit photo : Transport for London

Loi du 8 juillet 1941
établissant une
servitude de survol
au profit des
téléphériques,
consolidée 
au 27 août 1941.

30
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non bâties, survolées par une installation à plus de

50 m du sol. De telles conditions d'application sont

donc restrictives pour les installations auxquelles

s'intéresse le présent document.

En dehors du cas de figure précédent, seules une

servitude conventionnelle (supposant l'accord de

tous les propriétaires des fonds grevés)  ou l'expro-

priation sont possibles. 

D'autres mesures réglementaires, liées aux risques

d'incendie, encadrent les conditions de survol des

bâtiments (voir partie 2 chapitre 2). Les valeurs

réglementaires définies notamment pour les

hauteurs de survol ont été déterminées avant tout

pour des projets en montagne où les contraintes

d'urbanisation sont a priori moins fortes ; une

évolution des règles d'insertion et de survol, adaptée

à l'insertion en milieu urbain ne peut être envisagée

qu'à partir d'un retour d'expérience suffisant.

Le constructeur adopte généralement une marge de

sécurité supplémentaire sur la hauteur de survol

réglementaire pour anticiper les effets dynamiques

liés au mouvement des câbles et aux déplacements

des véhicules sur les câbles.

Ces mesures réglementaires appellent quelques

commentaires :

• les cabines peuvent s'approcher davantage des bâti-

ments si des dispositifs efficaces de protection contre

l'incendie sont prévus. De tels dispositifs présentent

des coûts non évalués dans ce document ;

• dans la traversée d'un parc arboré ou d'une forêt,

il faut défricher une zone s'étendant de 1,5 à 2 m

de part et d'autre de l'installation. Si cela est interdit

ou impossible pour des raisons pratiques ou régle-

mentaires (zone classée), l'installation doit survoler

la zone à 30 m au-dessus de la cime des arbres ;

• en milieu urbain, les zones industrielles « à risque »

et les couloirs aériens peuvent aussi nécessiter

une adaptation du tracé ou du profil en long d'une

installation ;

• le passage à proximité des lignes électriques est

envisageable en respectant certaines dispositions

constructives (par exemple, nappe de câbles

protégeant l'installation contre les risques liés aux

courants induits ou aux chutes de câbles).

À RETENIR : PRINCIPALES CONTRAINTES 
TECHNIQUES D'INSERTION DES TRANSPORTS 
PAR CÂBLE EN MILIEU URBAIN ET PÉRIURBAIN.

• Un tracé constitué de sections droites, chaque change-

ment de direction nécessitant l'aménagement d'une

station intermédiaire.

• Des installations en service de longueurs de quelques

kilomètres en général : un constat à relier à des consi-

dérations économiques et fonctionnelles, davantage

que techniques.

• Peu de stations intermédiaires, généralement deux,

trois dans les installations existantes.

• Une réglementation technique induisant des contraintes

d'insertion, notamment vis-à-vis des bâtiments riverains.

• Des conditions de survol du bâti en milieu urbain

réglementées strictement par la loi.
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La concertation en amont des travaux

La concertation avec les habitants constitue une

étape essentielle de la mise en œuvre d'un projet de

transport par câble. La concertation prévue dans le

cadre de l'élaboration des Plans de déplacement

urbains doit amener l'autorité organisatrice à iden-

tifier les futurs axes TCSP de son réseau. C’est aussi

l’occasion de sensibiliser les citoyens sur les diffé-

rentes technologies envisageables.

Les procédures imposées par la loi sont communes 

à tous les projets de TCSP de plus de 1,9 M€ H.T. 

Si le Code de l’urbanisme impose une concertation

en amont des travaux, le maître d’ouvrage est libre

de l’organiser comme il le souhaite. Les études de

faisabilité et d'opportunité étant au cœur du choix

du système, il semble opportun de mettre en place

une concertation à cette étape du processus. 

Le Code de l‘environnement et les procédures 

d’expropriation éventuellement nécessaires impo-

sent la réalisation d’une enquête publique. Cette

enquête est l'occasion de présenter les premières

études techniques du projet ainsi que les études

connexes (réorganisation du réseau de bus...).

Outre ces phases de concertation réglementaires, 

il est important d'informer et de communiquer

régulièrement sur le projet, sa pertinence en terme

de stratégie de transport, ses impacts environ-

nementaux et sociaux... 

Le retour d'expérience issu des premiers projets 

de transport par câble aérien en France met en

évidence la sensibilité des riverains à l'intrusion

visuelle et à l'esthétique d'une installation. Ces

préoccupations doivent nécessairement être prises

en compte lors des phases de concertation et à

travers les outils de communication développés

pour la présentation du projet.

Pendant les travaux

Les travaux des TCSP « au sol » engendrent des

perturbations importantes de même nature quel

que soit le mode : difficultés pour l'accès des rive-

rains et aux commerces, livraisons rendues délicates,

cheminements piétons rendus plus complexes,

circulation routière perturbée... Ces situations se

prolongent pendant plusieurs années : de l'ordre de

un à deux ans pour un projet de BHNS, trois ans

pour un projet de tramway.

Les travaux d'aménagement d'un transport par

câble sont sensiblement moins perturbants. La voirie

ne sera impactée que ponctuellement, aux emplace-

ments des pylônes et des stations. La construction

des stations et des pylônes peut aussi induire le

déplacement des réseaux souterrains (électricité,

gaz, eau, téléphone) pour permettre leur entretien

ultérieur. Par ailleurs, les délais de construction des

bâtiments accueillant les stations, plus ou moins

imposants en fonction de leur localisation et de leur

utilisation, peuvent être conséquents.
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1 La participation des citoyens et des riverains

Problématique de l'intrusion visuelle à Bolzano – 
Crédit photo : Leitner
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Une fois le transport par câble en service

Une autre des spécificités du transport par câble

fréquemment mentionnées lors des projets en

milieu urbain est l'obstacle que constituent certaines

phobies à l'utilisation de ce mode de transport. 

Deux craintes ressortent principalement : la « peur

du vide » et l'angoisse inspirée par la perspective 

des incidents susceptibles d'immobiliser ces

systèmes (techniques ou mauvaises conditions

météorologiques).

L'appréhension du vide paraît difficile à réduire lors-

qu'elle relève de phobies. 

La dégradation des conditions de transport pendant

le voyage lors de vent fort peut affecter certains

utilisateurs potentiels. La limitation de ces situations

d'inconfort (balancement de la cabine, accélérations

verticales du véhicule...) fait partie des objectifs 

de qualité de service, liée également à des choix

technologiques dépendant des données locales

(météorologiques surtout) et des objectifs 

d'exploitation poursuivis. 
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Surplomb « aérien » à Funchal (Madère - Portugal) – 
Crédit photo : IARM

Exe Transports Cables V3_Exe Transports Cables V3  25/06/12  16:34  Page87

 
29/58



Pour être efficace, attractif, un système de transport

par câble doit être intégré au réseau de transport

collectif de l'agglomération. Cet objectif couvre un

ensemble de dispositions de conception et d'exploi-

tation : des correspondances avec les autres modes

de transport adaptées aux attentes des passagers

(rapidité, lisibilité, confort), une tarification intégrée,

l'utilisation d'un système billettique unique, 

l'existence de moyens d'information et de vente 

des titres unifiés... L'enjeu évoqué ne caractérisant

pas les seuls transports par câble, les commentaires

qui suivent se limitent aux aspects résultant des

spécificités techniques de ces systèmes.

Anticiper la réorganisation du réseau

La réorganisation d'un réseau de transport consécu-

tive à la mise en service d'un nouvel équipement

doit être étudiée le plus en amont possible.

L’objectif qui doit prévaloir lors de cette réorganisa-

tion est d’améliorer sensiblement les conditions de

déplacement pour le plus grand nombre d’usagers.

Encourager le rabattement à chaque extrémité

d'une installation de transport par câble est favo-

rable à sa fréquentation, mais l’impact sur le nombre

global de déplacements en transports collectifs peut

être limité, en contrepartie, par une multiplication

des correspondances.

Rendre efficaces les connexions avec 
les autres modes de transport public

Lorsque le transport par câble est utilisé en rabatte-

ment vers un autre mode de transport lourd 

(train, métro, tramway...), l'interconnexion entre

l'installation de transport par câble et les autres

modes de transport doit être conçue pour limiter 

la gêne ressentie par l'usager. 

L'organisation des correspondances constitue un

enjeu central. Si, globalement, la problématique est

similaire à celle rencontrée lors de la mise en service

d'une ligne de tramway ou de BHNS, quelques 

différences méritent d'être soulignées :

• les correspondances d'un transport par câble avec

les autres modes de transport circulant « au sol »

sont globalement plus complexes. En effet,

l'embarquement dans les cabines se fait principa-

lement en hauteur et non au niveau de la rue.

Il n'est donc pas possible d'organiser des corres-

pondances « quai à quai » avec un bus ou un

tramway. Ces contraintes sont du même ordre que

celles rencontrées lors d'une correspondance avec

un métro circulant en souterrain ou en viaduc.

Elles peuvent néanmoins être considérées comme

pénalisantes dans le cas de trajets terminaux assez

courts en transport à câble aérien, succédant à

des transferts longs ;

• des espaces d'attente abrités, agréables et sûrs

doivent être aménagés dans les situations où

les voyageurs sont amenés à patienter avant

d'accéder à une cabine.
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À Medellín, les trois lignes du MetroCable sont parfaite-

ment intégrées au réseau de transport urbain. Les lignes

J et K sont en connexion directe avec le métro : la station

des télécabines est située juste au-dessus des quais 

du métro. 

À Bolzano, la station inférieure de la télécabine du Renon

est située à 300 m de la gare ferroviaire. Elle n'a pas pu

être installée à proximité immédiate de celle-ci  en raison

d'une urbanisation trop dense. Cette disposition était

pourtant envisagée dans les premières réflexions de 

l'autorité en charge des transports, la Strutture Trasporto

Alto Adige, qui cherche aujourd'hui les moyens d'amé-

liorer la liaison piétonne entre les deux sites. La station

inférieure de la télécabine est par ailleurs desservie par

quatre lignes de bus urbains. La station supérieure est

accolée à la gare terminus du chemin de fer du Renon,

petite ligne ferroviaire qui relie différentes communes 

du plateau.

Intégrer la tarification, la billettique, 
la vente des titres et l'information 
aux voyageurs

La bonne intégration du système de transport par

câble dans le réseau de transport d'une aggloméra-

tion suppose que les modalités d'accès aux moyens

de transport et les dispositifs d'information aux

voyageurs soient communs à l'ensemble du réseau.

Le même système tarifaire doit s'appliquer au

transport par câble et aux autres modes de trans-

port collectif de l'agglomération. Le choix d'une 

tarification « plate » à l'intérieur de la zone desservie

par le transport par câble doit concerner l'ensemble

de la gamme tarifaire (titres à l'unité, formules

d'abonnement illimité...). De la même façon, 

les supports des billets doivent être identiques 

(ou au moins interopérables).

La vente des titres de transport doit être possible

en station, à l'image de ce qui se pratique dans

certains systèmes de transport à haut niveau de

service. Les bâtiments des stations peuvent se 

prêter à l'installation d'agences commerciales dans

les principales stations. La mise en place de distribu-

teurs automatiques dans toutes les  stations paraît 

indispensable33.
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Correspondances métro-télécabine à San Javier à Medellín –
Crédit photo : Pomagalski

Espace d'attente à l'intérieur de la station de correspondance –
Crédit photo : Pomagalski

Plan du réseau de transport de Bolzano intégrant la télécabine –
Source SASA SpA-AG : www.sasabz.it

La vente des titres à bord
n'est pas possible en

l'absence de personnel
d'exploitation dans les

cabines, à l'exception des
cabines de plus de

quarante places. La mise
en place de distributeurs

automatiques à bord 
des cabines n'est pas

pertinente pour 
les systèmes équipés de
petites cabines, à la fois
pour des raisons de poids
et d'encombrement et de

nombre de cabines à
équiper. Par ailleurs, cela
complexifie les opérations

de contrôle des titres.
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Concernant la lutte contre la fraude, les instal-

lations de transport par câble se prêtent à l'instal-

lation de dispositifs de contrôle d'accès de type

portillon automatique, à l'instar de ce qui se

pratique dans les réseaux de métro. La fermeture

des espaces d'attente constitue un autre moyen 

de lutte contre la fraude en générant peu de

contraintes supplémentaires relatives à l'aménage-

ment des stations.

Enfin, les voyageurs doivent disposer de systèmes
d'information cohérents à l'échelle du réseau, 

intégrant les installations de transport par câble,

portant aussi bien sur les données permanentes

(plan, horaires, calcul d'itinéraires...) qu'en temps

réel (perturbations, temps d'attente...), et relayés sur

les mêmes supports (fiches horaires, site Internet,

agences commerciales, renseignements télépho-

niques, applications pour Smartphone, services

d'alerte par SMS et courriel...). 

L'information diffusée doit aussi traiter :

• en station, les éventuels temps d'attente en cas de

saturation, les informations circonstancielles en

cas de perturbations en cours ou programmées ;

• en cabine, les éventuelles incidences de perturba-

tions affectant le fonctionnement de la ligne

(ralentissement, arrêt temporaire...), la durée

prévisionnelle de la perturbation et les procédures

à suivre.

Identifier clairement la ligne de transport
par câble

La nature même de l'installation de transport par

câble constitue un élément fort d'identification.

Mais le niveau de service offert doit également

pouvoir être clairement identifié par les usagers, les

riverains et les visiteurs à l'aide d'une représentation

appropriée dans le réseau de transport collectif

urbain. 

À titre d'exemple, les lignes du MetroCable de

Medellín sont représentées de la même façon que les

lignes de métro sur les plans du réseau de transport. 

À Medellín, les télécabines J et K du MetroCable 

disposent d'une billettique et d'une tarification intégrée

avec le métro. Des portillons permettent de contrôler la

validation des titres de transport. La ligne L, à vocation

touristique, dispose d'une tarification spécifique.

À New York, le téléphérique de Roosevelt Island 

est accessible avec la carte « MetroCard », qui donne

également accès au bus et au métro, au même prix qu'un

trajet en métro. Les stations sont équipées de portillons

automatiques, identiques à ceux utilisés dans les stations

de métro. Le téléphérique n'est toutefois pas clairement

indiqué sur les plans du réseau.
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Distributeur de la carte « MetroCard » et portillons d'accès en station
du téléphérique de  New York – Crédit photo : CETE de Lyon

Dispositif d'information aux voyageurs à bord du téléphérique 
de New York – Crédit photo : CETE de Lyon
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3.1 Quelle réglementation appliquer ? 

Les règles régissant la conception, la sécurité et 

l'exploitation des transports par câble sont parta-

gées entre :

• le Code du tourisme si l'installation est implantée

en zone de montagne ;

• le Code des transports si l'installation constitue un

transport guidé implanté hors zone de montagne.

Seul le Code des transports s'applique dans le cas

d'installations assurant des services de transport

public urbain et périurbain. Il convient notamment

de respecter les dispositions du décret n° 2003-425

du 9 mai 2003 relatif à la sécurité des transports

publics guidés (dit « décret STPG »). 

Ce décret prévoit un régime juridique différent selon

que le transport par câble constitue un transport

public régulier de personnes ou qu’il assure un

transport public à vocation exclusivement touris-

tique, historique ou sportive. Il appartient à
l'Autorité organisatrice des transports de déter-
miner si elle souhaite que le transport par câble
assure ou non un service régulier de transport
public de personnes. 

Le champ de ce document reste limité aux systèmes

de transport par câble assurant un service de trans-

port public régulier de personnes.

3.2 Les rôles des autres acteurs 

La mise en place d'un projet de transport par câble

nécessite l'intervention de plusieurs acteurs, outre

l'Autorité organisatrice des transports, maître d'ou-

vrage et donneur d'ordre, acteur principal du projet. 

Le rôle du constructeur du transport par câble sera

variable suivant le montage contractuel retenu.

Suivant les cas, son rôle sera limité à la conception

du système et à la fourniture des éléments indis-

pensables au fonctionnement de l'installation

(système électromécanique, cabines, pylônes...). 

Mais il pourra également être amené à participer à

la construction, voire à l'exploitation du transport

par câble, seul ou en collaboration avec l'exploitant

du réseau de transport de l'Autorité organisatrice.

Le projet de transport par câble en milieu urbain 

ou périurbain nécessite la réalisation d'une étude

d'insertion dans le réseau de transport existant et

dans l'environnement global de son lieu d'implanta-

tion. Ce travail pourra nécessiter des études préa-

lables de conception architecturale et/ou urbaine

importantes, dont les choix pourront impacter la

conception et l'exploitation du système de transport

par câble.

Enfin, un Organisme qualifié agréé (OQA) devra

impérativement intervenir afin de réaliser une éva-

luation globale de la sécurité du système, y compris

les risques extérieurs, les contraintes exportées vers 

l'exploitation et l'évacuation en cas d'incident.
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3.3 Comment gérer l'exploitation
d'un transport par câble 
d'un point de vue contractuel ? 

Les règles de gestion concernant les transports

urbains ou départementaux s'appliquent aux

systèmes de transport par câble.

L'Autorité organisatrice va devoir identifier

comment va s'intégrer la gestion du transport par

câble dans celle du réseau existant. Devra-t-il faire

l'objet d'une exploitation séparée de celle du réseau

de transport en place ou non ? Devra-t-il être géré

par le même exploitant ou non ? Devra-t-il être

exploité par le constructeur ?

Pour définir la gestion de l'exploitation, l'Autorité

organisatrice des transports compétente va devoir

identifier non seulement ses objectifs en matière

d'exploitation et de prise de risque financier, sur les

recettes, sur les charges d'exploitation et sur l'inves-

tissement, mais aussi le rôle qu'elle souhaite tenir en

matière de réalisation de l'investissement et en

matière d'emprunt.

Modes de gestion de l'exploitation
dissociée de la construction

Ce mode de gestion est le plus fréquemment

rencontré. L'Autorité organisatrice des transports

(AOT) réalise l'investissement dédié à la construction

du système de transport et choisit ensuite le mode

d'exploitation du service. Elle peut faire le choix

d'une gestion directe ou lancer un appel d'offres

afin de choisir un exploitant qui pourra, selon 

les résultats de la consultation, être l'exploitant 

du réseau initial ou un autre exploitant.

Dans le premier cas, l'exploitation en gestion directe

par la collectivité peut prendre la forme d'une

gestion en régie locale, constituée en vue de cette

seule exploitation ou préexistante, dont l'objet aura

été étendu au transport par câble, par un établis-

sement public industriel et commercial ou par une

société publique locale. 

Dans le second cas, la gestion déléguée intervient au

terme d'une procédure de mise en concurrence.

Selon les objectifs poursuivis par l'AOT, notamment

en termes de maîtrise de l'exploitation, celle-ci choi-

sira soit de passer un marché public (après appel

d'offres), soit de conclure une délégation de service

public (après avis d'appel public à la concurrence).

L'AOT effectue ensuite le contrôle de l'exploitation

selon les termes du contrat.

• En marché public, le prix doit procéder autant que

possible d'un partage des risques entre l'acheteur

public et le titulaire du marché, avec la préoccu-

pation de protéger ce dernier contre les consé-

quences des aléas les plus lourds, mais aussi d'une

incitation au respect des engagements contrac-

tuels et à la réduction des coûts.

• En délégation de service public, la rémunération

du délégataire est liée au résultat de l'exploitation

du service. Le délégataire assume une part signifi-

cative du risque d'exploitation. L'affermage est un

mode de gestion déléguée d'un service public

industriel et commercial, les équipements

nécessaires à l'exploitation du service sont remis

en gestion au fermier par la collectivité qui en a

assuré le financement.

Modes de gestion associant construction
et gestion de l'exploitation

L'Autorité organisatrice peut souhaiter confier l'in-

vestissement à un partenaire privé, que ce soit pour

des raisons budgétaires ou pour des raisons tech-

niques. Elle peut choisir entre deux types de contrats : 

• la concession ;

• ou le contrat de partenariat public-privé.

● La concession est une forme de délégation de

service public. Le cocontractant est chargé d'exé-

cuter un ouvrage public à ses frais, avec ou sans

subvention, et est rémunéré par l'exploitation de

l'ouvrage public ou l'exécution du service public

avec le droit de percevoir des redevances sur les

usagers de l'ouvrage. La collectivité est proprié-

taire de l'ouvrage dès le départ et la durée de la

concession doit en permettre l'amortissement.
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● Les contrats de partenariat public-privé sont des

contrats administratifs par lesquels, en l'espèce,

une collectivité territoriale confie à un tiers, pour

une période déterminée en fonction de la durée

d'amortissement des investissements ou des

modalités de financement retenues, une mission

globale relative au financement d'ouvrages ou

d'équipements nécessaires au service public, à la

construction ou transformation des ouvrages

ou équipements, ainsi qu'à leur entretien, leur

maintenance, leur exploitation ou leur gestion, et,

le cas échéant, à d'autres prestations de services

concourant à l'exercice, par la personne publique,

de la mission de service public dont elle est

chargée.

Le cocontractant de la personne publique assure

la maîtrise d'ouvrage des travaux à réaliser. Il peut

se voir confier tout ou partie de la conception

des ouvrages.

La rémunération du cocontractant fait l'objet d'un

paiement par la personne publique pendant toute

la durée du contrat. Elle peut être liée à des objec-

tifs de performance assignés au cocontractant.

Concernant les transports par câble, les contrats de

partenariats ou concessions pourraient porter soit

uniquement sur les stations (comme c'est le cas à

Bolzano), soit sur l'ensemble du système (New York). 

Sans préjuger des contraintes liées à la construction

ou à l'architecture, rien ne s'oppose à l'intégration

des stations dans des bâtiments à vocation

multiples. Les dispositions contractuelles relatives 

à l'exploitation des stations devront prendre 

en compte les particularités inhérentes à ce type

d'implantation.

Quel lien avec le contrat d'exploitation
du réseau de transport existant ?

Si l'AOT souhaite que le transport par câble soit

exploité par le même opérateur que celui qui

exploite le réseau de transport préexistant. 

L'exploitation du transport par câble ne pourra pas

être confiée à l'exploitant du réseau existant par

voie d'avenant à la convention initiale. Il sera 

nécessaire d'attendre la fin du contrat en cours. 

Une nouvelle procédure de mise en concurrence

sera alors lancée pour l'ensemble du réseau de

transport en incluant le transport par câble. Suivant

certaines situations, à étudier, le contrat en cours peut

être dénoncé de façon anticipée sous conditions 

d'accords entre les partenaires et d'indemnisations. 

Si l'AOT souhaite dissocier l'exploitation du

système de transport par câble de celle du réseau

de transport existant

La contractualisation du transport par câble pourra

se faire à tout moment. Toutefois, et souvent pour

des raisons d'harmonisation avec d'autres contrats

en cours ou futurs, il est intéressant de faire en sorte

que la durée du contrat soit envisagée en rapport

avec la date d'expiration du contrat en cours. 

En transport départemental, le recours à plusieurs

exploitants et à une contractualisation par ligne ou

par lot est plus habituelle. La coexistence de plusieurs

exploitants peut se gérer par conventions, notamment

pour bien prendre en compte l'intermodalité.

L'exploitation et la maintenance 
des transports par câble requièrent 
des compétences spécifiques

L'exploitation du transport par câble demande 

des compétences spécifiques dont les exploitants 

de transport urbain ou de transport interurbain 

ne disposent pas nécessairement aujourd'hui.

L'essence même des contrats spécifiques aux trans-

ports à câble est de miser sur une entreprise ou un

groupement associant les compétences nécessaires. 

Pour ceux portant sur l'ensemble du réseau 

intégrant le transport par câble, il est important de

prendre en compte cette problématique de compé-

tence technique et notamment de la maintenance.

Il pourrait y avoir un partenariat spécifique signa-

taire du contrat d'exploitation, de la sous-traitance

intégrée au contrat d'exploitation ou un contrat 

de maintenance spécifique dissocié du contrat 

d'exploitation. 
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La sous-traitance ne pourra pas se faire sans accord

de l'Autorité organisatrice et sans son concours, et

ce sera l'opérateur contractant qui en sera respon-

sable vis-à-vis de l'Autorité organisatrice.

La maintenance ayant des caractères multiples, elle

nécessite de la compétence à différents niveaux ou

de l'expertise, obligatoires et prévisibles dans le temps

ou exceptionnelles. Si hormis la sous-traitance, des

contrats d'assistance technique ou d'expertise sont

envisagés par l'Autorité organisatrice, la convention

pour la gestion d'exploitation devra non seulement

y faire référence, mais bien intégrer les obligations

qui perturberont la disponibilité du réseau. La conti-

nuité du service public devra faire l'objet d'une

attention particulière. L'ensemble des partenaires

peuvent être signataires d'une même convention

traitant des interdépendances. 

Gestion contractuelle de l'intermodalité,
l'intégration tarifaire, l'image 
et la qualité du réseau

Quelle que soit la formule retenue (associant ou non

la construction et l'exploitation du transport par

câble, intégrant ou non le transport par câble avec

l'ensemble du réseau), il est toujours possible de voir

apparaître plusieurs exploitants dans un réseau. 

Il est important que l'ensemble des contrats 

d'exploitation prennent en compte les impératifs 

de l'intermodalité. Des conventions spécifiques

entre partenaires concernés fixeront les objectifs et

les règles techniques, juridiques et financières.

Des conventions pourraient être signées entre diffé-

rentes Autorités organisatrices de transport pour

intégrer le transport par câble, notamment dans les

projets de centre d'échange. Les contrats d'exploita-

tion y feront référence en tant que de besoin.

L'image du réseau et son identification par son

unicité (même information, même tarification,

même bureau d'accueil, même logo...), notamment

en cas de contrats d'exploitation multiples, feront

l'objet d'une attention particulière dans chaque

contrat d'exploitation. En matière d'accessibilité

pour les personnes à mobilité réduite mais aussi

pour tout le monde, des symboles distinguant les

modes seront étudiés.

Comme pour tout contrat de transport public, 

le respect de l'exploitation et le respect de la qualité
de service attendue par l'Autorité organisatrice

feront l'objet de clauses très précises voire finan-

cières (primes, pénalités...) dans les contrats. La sous-

traitance éventuelle sera elle aussi soumise à ces

obligations.
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`bqb`Éêíì Les outils de  
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Une acquisition foncière réalisée par une personne 
publique revient à acquérir une parcelle bâtie ou non 
bâtie, dans l’intérêt général, en vue de la réalisa-
tion d’un projet d’aménagement ou de constituer 
des réserves foncières en vue de permettre la réalisa-
tion d’un tel projet. 

Constituer des réserves foncières est un outil de 
mobilisation des sols au bénéfice de futures opéra-
tions d’aménagement. L’assemblage du foncier est 
souvent indispensable pour les opérations futures et 
le temps nécessaire peut se compter en années. 

« La personne publique qui s’est rendu acquéreur d’une ré-
serve foncière doit en assurer la gestion en bon père 
de famille. 
Avant leur utilisation définitive, les immeubles acquis pour la 
constitution de réserves foncières ne peuvent faire l’objet d’au-
cune cession en pleine propriété en dehors des cessions que les 
personnes publiques pourraient se consentir entre elles et celles 
faites en vue de la réalisation d’opérations pour 
lesquelles la réserve a été constituée. » 

(art. L221-2 CU) 

`Ü~ãé ÇÛ~ééäáÅ~íáçå
iÛçÄàÉí ÇÉë ~Åèìáëáíáçåë ÑçåÅá≠êÉë
Les acquisitions foncières, dont l’objet doit répondre 
à l’article L300-1, peuvent être constituées dans l’in-
térêt général, en vue de permettre la réalisation de :  

Pour réaliser un projet d’aménagement, il est indispensable d’aborder la 
question foncière en amont, de cibler les réserves foncières à constituer 
et de saisir les opportunités foncières pour les futurs aménagements. 
Les collectivités peuvent intervenir par voie amiable, par préemption ou, 
le cas échéant, par expropriation. 

Textes de référence : 
Code de l’urbanisme :   Art. L221-1, L221-2 , L300-1 

¾ « une action d’aménagement », comme par
exemple une action de développement social des
quartiers, une action d’accompagnement de la
politique du logement comme les OPAH ou les
opérations de résorption de l’habitat insalubre ;

¾ « une opération d’aménagement »,  telle que
notamment les ZAC, opérations de restauration
immobilière, les lotissements, les permis de
construire groupés, les remembrements et grou-
pements de parcelles par des AFU.

NOTA : Les acquisitions peuvent aussi avoir pour 
objet la sauvegarde et de la mise en valeur des espa-
ces naturels (concernant l’utilisation du droit de pré-
emption des espaces naturels sensibles). 

Les actions et opérations d’aménagement, défi-
nies à l’article L300-1 du CU, ont pour objectifs de :  

- « mettre en œuvre un projet urbain ; 
- mettre en œuvre une politique locale de l’habitat ; 
- organiser le maintien, l’extension ou l’accueil des activités 

économiques ; 
- favoriser le développement des loisirs et du tourisme, 
- réaliser des équipements collectifs ; 
- lutter contre l’insalubrité ; 
- permettre le renouvellement urbain ; 
- sauvegarder ou mettre en valeur le patrimoine bâti ou non-

bâti et les espaces naturels ». 
(art. L300-1 CU) 

sçáê ¨Ö~äÉãÉåí W

- ÑáÅÜÉ åøQ W äÉë Éãéä~ÅÉJ
ãÉåíë ê¨ëÉêî¨ë

- ÑáÅÜÉ åø NQ W amr

- ÑáÅÜÉ åøNR W w^a

- ÑáÅÜÉ åøNS W Çêçáí ÇÉ éê¨J
Éãéíáçå ëìê äÉë ÑçåÇë ÇÉ
ÅçããÉêÅÉë

- ÑáÅÜÉ åøNT W
äÛÉñéêçéêá~íáçå é~ê arm
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jáëÉ Éå çÉìîêÉ
iÉë ~ÅíÉìêë
Les organismes publics habilités à acquérir des im-
meubles en vue de constituer des réserves foncières 
sont les suivants (art. L221-1 CU) :  

- « l’État ; 
- les collectivités locales ou leurs groupements y ayant voca-

tion ; 
- les syndicats mixtes ; 
- les établissements publics mentionnés aux articles L321-1 

et L.324-1 du code de l’urbanisme », 
à savoir les établissements publics fonciers locaux 
ou d’État et les établissements publics d’aménage-
ment ; 

- mais aussi, par délégation, les bénéficiaires d’une 
concession d’aménagement (art. L300-4 CU). 

iÉë ãçóÉåë ÇÛ~Åíáçåë
En vue d’un projet d’aménagement, les communes 
peuvent instituer, par le biais de leur PLU (art. 
L123-2 CU)  : 

¾ des emplacements réservés ;

¾ des secteurs réservés.

(cf. fiches n°4 et 5) 

Pour acquérir des opportunités foncières ou consti-
tuer des réserves, les communes disposent de plu-
sieurs moyens d’actions : 

¾ la voie amiable, la voie à privilégier ;

¾ le droit de préemption, dont :
- le droit de préemption urbain (DPU),

cf. fiche  n°14, 
- le droit de préemption dans les zones d’amé-

nagement différé (ZAD), cf. fiche n°15, 
- le droit de préemption sur les fonds de com-

merces, cf. fiche  n°16 ; 

¾ l’expropriation pour cause d’utilité publique,
cf. fiche n°17.

NOTA : Les départements disposent en outre d’un 
droit de préemption spécifique sur les espaces natu-
rels sensibles (ENS), cf. fiche  n°35. 

Ce droit de préemption spécifique peut être délégué 
en partie, par exemple, au conservatoire du littoral, 
cf. fiche  n°34. 

La SAFER disposent également d’un droit de pré-
emption sur les fonds agricoles ou les terrains à vo-
cation agricole, cf. fiche n°33. 

Les atouts des acquisitions foncières 
� Les acquisitions foncières permettent la maîtrise de l’urbanisation par la collectivité publique. 
� Même dans les secteurs où la collectivité n’a pas de projets précis, la propriété de quelques parcelles 

clefs est une façon d’obtenir par la négociation ce que les documents d’urbanisme seuls, ne sont pas 
en mesure d’imposer : contenu du programme, qualité de l’architecture, etc. 

Mises en garde 
� Les acquisitions foncières doivent être ciblées et cohérentes avec les projets retenus par la collecti-

vité locale, afin de ne pas se retrouver face à un portage foncier trop lourd.
� La constitution de réserves foncières suppose une gestion continue. Une politique de réserves fon-

cières doit nécessairement répondre à une stratégie de développement de la collectivité publique. 
La commune doit mener ses acquisitions dans le cadre d’un projet.

� Outre le coût d’achat, il convient de prendre en compte : 
- le coût financier de l’opération (coût des emprunts…) ; 
- les coûts de gestion (sécurisation des terrains acquis, entretien des sols, clôtures…). 

� La constitution de réserves foncières est plus coûteuse dans le tissu urbain existant que dans des sec-
teurs avec des terrains non bâtis. Les coûts de portage ont notamment un poids très important dans les 
opérations de renouvellement urbain.

fåí¨êÆíë Éí äáãáíÉë ÇÉ äÛçìíáä

cáÅÜÉ åø NP iÉë ~Åèìáëáíáçåë ÑçåÅá≠êÉë Éå îìÉ ÇÛìå éêçàÉí ÇÛ~ã¨å~ÖÉãÉåí  
38/58



adre`J`ÉêíìJ`bqb Les outils de l’action foncière

ÇáêÉÅíáçå Ö¨å¨ê~äÉ
ÇÉ äÛrêÄ~åáëãÉ
ÇÉ äÛe~Äáí~í Éí
ÇÉ ä~ `çåëíêìÅíáçå

`bqb`Éêíì Les outils de  
l’action foncière 

~ ç º í O M M S

a¨Ñáåáíáçå
« Nul ne peut être contraint de céder sa propriété, si ce n'est 
pour cause d'utilité publique, et moyennant une juste et 
préalable indemnité. » 
(art. 545 Code Civil) 

L’expropriation permet à l’Administration d’obtenir 
à son profit, sous forme d’une cession forcée, le 
transfert d’un bien immobilier, en vue de la réali-
sation d’un objectif d’utilité publique et moyennant 
le paiement d’une indemnité qui doit être « juste et 
préalable ». 

iÛçÄàÉí ÇÉ äÛÉñéêçéêá~íáçå
Cette procédure n’est possible que dans un but 
d’utilité publique. 

Elle peut être mise en œuvre notamment en vue de : 
- la construction de routes et d’espaces publics ; 
- la construction d’ensembles immobiliers à usage 

d’habitation ; 
- la création de lotissements ; 
- la création d’opérations dans les ZAC (art. L21-1 

CExpro) ; 
- les opérations d’aménagement (art. L300-4 CU). 

Néanmoins une opération d’expropriation ne peut 
être légalement déclarée d’utilité publique que si 
les atteintes à la propriété privée, le coût financier et 
éventuellement les inconvénients sociales ou l’at-
teinte à d’autres intérêts publics qu’elle comporte ne 
sont pas excessifs eu égard à l’intérêt qu’elle pré-
sente. 
¾Arrêt CE du 28 mai 1971, Ville nouvelle Lille Est, CE

du 20 octobre 72, Société civile Ste Marie de l’Assomption.

La procédure d’expropriation permet à une collectivité territoriale de 
s’approprier d’autorité des biens immobiliers privés, afin de réaliser un 
projet d’aménagement d’utilité publique. La déclaration d’utilité publi-
que (DUP) est l’acte par lequel la collectivité affirme son intention de 
recourir à l’expropriation. 

Textes de référence : 
Code Civil : Art. 545 
Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique 

 - Règles générales : Art. L11-1 à L16-9 ; L21-1 
Code de l’urbanisme :  Art. L122-15 et L123-16 ; L221-1 ; L300-4 

`Ü~ãé ÇÛ~ééäáÅ~íáçå
Les biens expropriés peuvent être des immeubles, 
en tout ou partie, ou des droits réels immobiliers. 

jáëÉ Éå ÌìîêÉ
mÉêëçååÉë Ü~Äáäáí¨Éë ¶ ÉñéêçéêáÉê
- Les personnes publiques : l’État, les collectivités 

territoriales, les EPCI et les établissements publics 
d’aménagement ; 

- Les personnes privées : les concessionnaires d’une 
opération d’aménagement.  

NOTA : Certains immeubles expropriés peuvent être 
cédés ou concédés temporairement à des personnes de 
droit privé ou de droit public (art. L21-1 CExpro). 

i~ Ç¨Åä~ê~íáçå ÇÛìíáäáí¨ éìÄäáèìÉ EarmF
(art. L11-1 à L11-7 C Expro) 

L’expropriation doit être poursuivie dans un but 
d’utilité publique. 

La compatibilité  de la DUP 

La DUP doit être compatible avec les documents 
d’urbanisme en vigueur. 

La déclaration d'utilité publique qui n'est pas compa-
tible avec les dispositions d'un schéma de cohérence 
territoriale (SCOT) ou d’un plan local d’urbanisme 
(PLU) ne peut intervenir que si : 

¾ L'enquête publique a porté à la fois sur l'utilité
publique de l'opération et sur la mise en compati-
bilité du document ;

iÛÉñéêçéêá~íáçå åÉ éÉìí
~îçáê äáÉì èìÉ ëÛáä ó ~ ìíáäáí¨
éìÄäáèìÉK i~ àìêáëéêìÇÉåÅÉ
~ÅíìÉääÉ ~ÇãÉí ÅÉéÉåÇ~åí
èìÛìå áåí¨êÆí Ö¨å¨ê~ä
éìáëëÉ ëìÑÑáêÉK i~ àìêáëéêìJ
ÇÉåÅÉ ~ ëçìäáÖå¨ èìDÉääÉ åÉ
éçìî~áí é~ë ÆíêÉ ÉñÉêÅ¨É
Ç~åë ìå áåí¨êÆí é~êíáÅìäáÉê
Éí ~ÄìëáÑ çì Ç~åë äÉ ëÉìä
áåí¨êÆí Ñáå~åÅáÉê ÇÛìåÉ
ÅçääÉÅíáîáí¨ äçÅ~äÉK

iÛÉñéêçéêá~íáçå
éçìê Å~ìëÉ ÇÛìíáäáí¨ éìÄäáèìÉ EarmF
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¾ L'acte déclaratif d'utilité publique est pris après
que les dispositions proposées pour assurer la
mise en compatibilité du SCOT ou du PLU aient
fait l'objet d'un examen conjoint de l'État, de
l'établissement public prévu à l'article L122-4, de
la région, du département et des organismes men-
tionnés à l'article L121-4 et après avoir été sou-
mis, pour avis, aux communes (et groupements
de communes compétents situés dans le périmè-
tre du SCOT).

La déclaration d'utilité publique emporte approba-
tion des nouvelles dispositions du SCOT ou du 
PLU (art. L122-15 et L123-16 CU). 

i~ éêçÅ¨ÇìêÉ ÇÛÉñéêçéêá~íáçå
La procédure d’expropriation se décompose en deux 
phases : 
1. la phase administrative, dont la finalité est la décla-

ration d’utilité publique du projet (DUP et déclara-
tion de projet de l’article L11-1-1 du code de l’expropria-
tion) et la détermination des parcelles à exproprier

2.  la phase judiciaire, qui correspond à la procédure
de transfert de propriété des biens et d’indemni-
sation des propriétaires.

La phase administrative 

¾ Avant que la DUP n’intervienne, une enquête
préalable d’utilité publique doit être effectuée.
L’autorité expropriante établit un dossier à cet
effet.

¾ La déclaration d’utilité publique est, selon l’im-
portance du projet, rendue par arrêté ministériel,
par arrêté préfectoral ou par décret en Conseil
d’État (art. L11-2 CExpro). La décision de refus
doit être motivée (art. L11-1-2 CExpro). La
DUP doit intervenir au plus tard un an après la
clôture de l’enquête préalable, si c’est un décret
préfectoral et 18 mois, si c’est un décret en
conseil d’État (art. L11-5 CExpro).

Elle peut faire l’objet d’un recours amiable ou 
contentieux. 

NOTA : Seule une autorité de l'État peut prononcer 
l'utilité publique (art. L11-8 CExpro).  

¾ Le préfet détermine, par arrêté de cessibilité pré-
cédé d’une enquête parcellaire, la liste des parcel-
les ou des droits réels immobiliers à exproprier.

La phase judiciaire 

Elle est menée par un magistrat spécialisé de l'ordre 
judiciaire :  

¾ Le transfert de propriété s’effectue sur la base de
l’estimation des Domaines, par accord amiable
ou ordonnance (art. L12-1 à L12-6 C Expro), qui
produit plusieurs effets :
- Elle rend l’expropriant propriétaire des biens

expropriés et ce même si l’exproprié peut en-
core garder matériellement la jouissance du 
bien ;  

- Elle supprime les baux d’habitation et tous les 
autres droits réels immobiliers ; 

- Elle ouvre droit à indemnisation de l’exproprié. 

¾ À défaut d'accord amiable, le juge fixe l'indemni-
té d'expropriation (art. L13-1 et s. C Expro).

Le juge de l'expropriation doit fixer l’indemnité,
en tenant compte notamment de la consistance
du bien au jour de l'ordonnance d'expropriation
et de l'usage effectif du bien un an avant l'ouver-
ture de l'enquête publique.

aêçáí ÇÉ ê¨íêçÅÉëëáçå
Les anciens propriétaires disposent d’un droit de 
rétrocession si dans le délai de cinq ans, les immeu-
bles expropriés n'ont pas reçu la destination prévue 
par la déclaration d’utilité publique ou ont cessé de 
la recevoir, à moins que ne soit requise une nouvelle 
déclaration d’utilité publique (art. L12-6 CExpro). 

Les atouts de la procédure d’expropriation 
� La procédure de l’expropriation est le seul moyen d’action foncière, lorsque les propriétaires privés 

refusent de vendre. 
Mises en garde 
� La réalisation d’acquisitions au fur et à mesure qu'évolue une opération peut réserver des surprises. Les 

aménageurs et les communes, qui n'ont pas constitué de réserves foncières, peuvent se trouver 
confrontés au renchérissement du coût du foncier. 
Un des risques est, par exemple, qu’à la suite de la procédure d'expropriation entamée par la ville, le 
juge évalue une parcelle d’une ZAC à un prix très supérieur à celui des Domaines.  

� La procédure d'expropriation pour cause d'utilité publique ne peut pas constituer un mode habituel 
d'intervention foncière publique. En outre, le juge administratif peut se montrer restrictif dans son 
appréciation de l'utilité publique. 

fåí¨êÆíë Éí äáãáíÉë ÇÉ äÛçìíáä
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Téléphérique urbain : les cinq projets les plus
avancés
Brest, Orléans, Toulouse, Grenoble et Créteil s'avèrent les projets de
téléphérique les plus avancés. Les dernières évolutions
réglementaires ont permis d'instaurer le câble comme un mode de
transport en commun et de l'adapter au contexte urbain.

Transport  |  03.05.2016  |  D. Laperche
Envoyer par e-mail

© Métropole de Brest
Les deux télécabines du futur téléphérique urbain de Brest présentent la

particularité de disposer d'une paroi vitrée côté nord qui peut s'occulter pour éviter
les vues intrusives dans les jardins privés

"Nous disposons désormais de l'arsenal réglementaire qui permet de gérer
les projets de transport par câble, de faciliter leur inscription en ville,
souligne Gaëtan Rioult, responsable de la division transports par câbles du
service technique des remontées mécaniques et des transports guidés
(STRMTG). Avec ces nouveaux outils, la concrétisation de ces projets dépend
davantage d'éléments sur lesquels nous n'avons pas la main : l'acceptation
sociale et leur adaptation aux besoins ".
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Un cadre réglementaire qui s'adapte

Fin d'année dernière, le Gouvernement publiait une ordonnance et un décret
en Conseil d'Etat qui instaurent notamment les servitudes d'utilité publique
(SUP) de libre survol. "Ces textes donnent la possibilité réglementaire
d'imposer le survol des cabines, moyennant une indemnité, à la condition de
passer à plus de 10 mètres du sol et des bâtiments, précise Yves Schneider,
chargé de mission sûreté et développement durable au STRMTG. Il a été
considéré qu'à moins de 10 mètres la contrainte sur le propriétaire est trop
forte pour lui imposer une servitude".

Ce premier pas réglementaire a été complété par un arrêté en mars dernier
qui adapte les règles techniques au contexte urbain. Auparavant, les
prescriptions suivies étaient celles qui s'appliquaient pour les téléphériques
en montagne. Ainsi, les cabines d'une capacité supérieure à 40 personnes
nécessitaient un cabinier pour accompagner les passagers. "Sous certaines
conditions, le cabinier ne sera plus imposé : il pourra être remplacé par des
caméras, de la phonie et la possibilité pour le personnel d'accéder à la cabine
en cas de panne", développe Gaëtan Rioult.

Parmi les autres évolutions : la gestion du risque incendie pour éviter la
propagation du bâtiment au téléphérique. "Les valeurs forfaitaires que nous
proposions n'étaient pas forcément adaptées à l'ensemble des
infrastructures rencontrées en ville : bâtiments d'habitation, usines, stations
essence, etc. Les mesures de recul nécessaires ne sont pas forcément les
mêmes, explique-t-il. Nous avons réécrit l'arrêté de manière à avoir des
dispositions par objectifs". Les règles de maintenance ont été également
revues au regard des différences de cadence et de fonctionnement entre un
usage urbain - annuel et quotidien - et montagnard, saisonnier.

Des outils de financements accompagnent également ces évolutions
réglementaires. Le troisième appel à projets transports collectifs et mobilité
durable a ainsi retenu les projets de téléphérique urbain de Brest (29),
Orléans (45) et Boulogne-sur-Mer (62) (ce dernier est en attente
aujourd'hui).

Dans le cadre du programme d'investissement d'avenir, l'action "Ville de
demain" devrait accorder des financements au projet de Toulouse (31).
Enfin, plusieurs projets de transport par câble sont en cours d'étude,
notamment à Grenoble (38), Chambéry (73), Saint-Etienne (42) et Créteil
(94) dans le cadre des contrats de plan Etat-Région 2015-2020 (CPER).
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Si plusieurs collectivités envisagent de lancer ce type de transport en
commun sur leurs territoires, seuls cinq projets semblent réellement
engagés dans la démarche : Brest, Orléans, Toulouse, Grenoble et Créteil.
Ces collectivités ont notamment participé au groupe de travail transport par
câble du Groupement des autorités responsables de transport (Gart) et du
STRMTG (rattaché au ministère de l'Environnement). Elles ont été force de
propositions pour les évolutions réglementaires réalisées. "Notre premier
objectif était de convaincre les collectivités que le câble pouvait être une
solution de transport public urbain performante pour franchir les coupures
urbaines, précise Victor Antonio, directeur mission tramway et téléphérique
de Brest-métropole. Ensuite, le second axe était de construire un cadre
réglementaire puis enfin de discuter les bonnes pratiques opérationnelles".

Mise en service du téléphérique de Brest fin 2016

Dans la liste des projets qui émergent, le téléphérique urbain de Brest
s'avère le plus avancé : sa mise en service est prévue pour fin octobre 2016.
Il vise le franchissement d'un fleuve, la Penfeld, pour rejoindre le nouveau
quartier des Capucins, également en cours de construction. Selon Victor
Antonio, le tracé du téléphérique a nécessité l'accord du ministère de la
Défense pour le survol d'une base navale. Sa cabine vitrée a la capacité de
s'opacifier "pour éviter les vues intrusives lors du survol de deux jardins
privés", explique-t-il.

Dans la pratique également, ce nouveau moyen de transport nécessitera des
évolutions. Pour maîtriser les coûts d'exploitation du téléphérique, Brest-
métropole a choisi de mutualiser son personnel sur plusieurs systèmes de
transport : bus, tram, téléphérique. Les opérateurs et exploitants disposent
déjà d'une partie des connaissances nécessaires et bénéficieront de
formations complémentaires dans des stations de ski. "Nous nous sommes
rendus compte que la loi dite Mop, que nous pratiquons de façon assez
régulière pour des lignes de bus et de métro, n'était pas la procédure la plus
adaptée pour ces nouveaux outils. Le recours à des marché de conception
réalisation serait plus adéquat, estime-t-il également. Je milite pour dire aux
maîtres d'ouvrages, de ne pas être trop prescriptif sur la technologie, de se
concentrer sur les besoins et les performances attendus du système pour
éviter de louper les réponses de certains constructeurs".

Second projet qui pourrait sortir de terre : celui d'Orléans. Il table quant à
lui sur un démarrage du service à l'automne 2018. Le téléphérique urbain
doit permettre lui aussi de relier, un quartier en devenir, Interives
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(réhabilitation d'une friche industrielle sur 110 ha) à la gare de Fleury, en
franchissant un réseau ferré. "Nous travaillons avec SNCF réseau sur le
survol des 400 mètres de voies ferrées existantes", note Charles-Eric
Lemaignen, président de la Communauté d'agglomération Orléans Val de
Loire. Notre difficulté est que nous devons nous caler sur les quelques week-
ends d'entretien des voies ferrées pour réaliser les travaux".

Des projets qui complètent le réseau de transport existant

Le projet de Toulouse vise quant à lui une inauguration courant 2020. Le
tracé du téléphérique urbain projette le développement du réseau de
transport en commun. Il prévoit de relier l'Oncopole à l'Université Paul
Sabatier en franchissant la Garonne, une zone Natura 2000 et les hauteurs
de la colline de Pech David. Il ambitionne dans un second temps d'étendre le
projet à l'est et à l'ouest pour continuer à améliorer le maillage. "Sur les
déclarations d'utilité publique, les choses vont aller plus vite, souligne Jean-
Michel Lattes, adjoint au maire de Toulouse en charge des déplacements,
également président du syndicat mixte de transports en commun (Tisséo
SMTC) de l'agglomération toulousaine. Nous rencontrons désormais les
mêmes difficultés que lorsque nous créons une ligne de bus en site propre".

Dans le Val de Marne, un projet de téléphérique urbain prévoit de relier
Créteil à Villeneuve Saint George en passant par Limeil Brévannes. Il
permettrait le survol de différents obstacles (grande ceinture ferroviaire,
gare de triage, RN 406 et RD 60, entrepôts logistiques, lignes à haute
tension, etc.). Sa mise en service, aujourd'hui prévue en 2020, pourrait être
toutefois retardée : un dialogue est en cours avec la brigade des sapeurs
pompiers de Paris qui refuse le passage des cabines au dessus de son centre
de formation. "Les négociations se passent bien, assure Yoann Rispal,
conseiller transport. Le préfet de police nous a confirmé qu'il n'y avait pas de
problème. Nous avançons aujourd'hui sur un tracé consensuel faisable qui
survole l'emprise de la Brigade de sapeurs-pompiers de Paris (BSPP). Depuis
le lancement du projet, nous dialoguons avec la BSPP, nous continuerons".

Enfin, Grenoble souhaite voir la mise en service de son transport par câble à
horizon 2021- 2022. Le projet du téléphérique urbain desservira Grenoble et
trois villes proches (Sassenage, Saint-Martin-le-Vinoux et Fontaine) grâce à
un survol de la rivière Isère et l'un de ses affluents (le Drac) ainsi que des
infrastructures routières (A480, N481) et ferroviaires. Il répond également à
un objectif de connexion aux trois lignes de tramway A, B et E. "Le projet est
très en amont. Cela peut être perçu comme très positif pour la population
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mais également comme une source d'inquiétude : comment penser un mode
de transport alors que la zone va évoluer d'ici 30 ans", soulève Christophe
Ferrari, président de Grenoble Alpes Métropole.

D'autres projets sont à l'état d'idées, comme par exemple, le projet de
Roissy en France (95) pour désenclaver la zone de l'aéroport
(franchissement d'un faisceau routier) ou encore ceux de l'île de La Réunion.

"Le câble ne doit pas devenir une nouvelle marotte mais c'est un élément
important pour faire le chainon manquant dans un réseau ou rejoindre un
quartier lorsqu'il y a des coupures, obstacles", pointe Gérard Chausset, élu
référent pour les TCSP (métro, tramway, BHNS, câble) au Gart, adjoint au
maire de Mérignac (33) et président de la Commission Transport de
Bordeaux Métropole.

"Désormais, ce qui va jouer ce sont des questions de financement : des
prévisions de projet, implanter la station au bon endroit, réaliser des
conceptions raisonnables, etc.", assure Gaëtan Rioult.

Article publié le 03 mai 2016

Dorothée Laperche, journaliste
Cheffe de rubrique eau / santé environnement
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Fiche 18 : Les procédures liées 
à l’accessibilité des personnes 
à mobilité réduite

Textes de référence

Procédures Textes de référence
Accessibilité dans la chaîne 
de transport

 Articles L1112.1 et  L1112.10 du code des Transports  (loi  n° 2005-
102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation, la citoyenneté des personnes handicapées.

 Décret  n° 95-260  du  8 mars 1995  relatif  à  la  Commission
consultative départementale de sécurité et d’accessibilité modifié.

 Décret  n° 2006-138  du  9 février 2006  relatif  à  l’accessibilité  du
matériel roulant affecté aux services de transport public terrestre de
voyageurs.

 Décret n°     2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics.

 Arrêté du 3 mai 2007 modifiant l’arrêté du 2 juillet 1982 relatif aux
transports en commun de personnes.

 Arrêté  du  30 juillet 2008  relatif  à  la  publication  et  à  la  mise  en
œuvre  des  spécifications  techniques  d’interopérabilité  concernant
les personnes à mobilité réduite, la sécurité des tunnels ferroviaires,
le contrôle commande et la signalisation dans le système ferroviaire
transeuropéen  conventionnel  et  à  grande  vitesse  et  les  sous-
systèmes « énergie », « exploitation », « infrastructure », « matériel
roulant »  dans  le  système  ferroviaire  transeuropéen  à  grande
vitesse.

 Arrêté  du  13 juillet 2009  relatif  à  la  mise  en  accessibilité  des
véhicules  de  transport  public  guidés  urbain  aux  personnes
handicapées et à mobilité réduite.

 Arrêté du 18 septembre 2012 modifiant l’arrêté du 15 janvier 2007
relatif aux prescriptions techniques pour l’accessibilité de la voirie et
des espaces publics.

Juin 2014 – Cerema
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Projet de transport collectif en site propre (TCSP)

Accessibilité pour les 
établissements recevant du 
public et les installations 
ouvertes au public

 Articles R111-19-8 et R111-19-11 du Code de la construction et de
l’habitation.

 Décret  n° 2006-555  du  17 mai 2006  relatif  à  l’accessibilité  des
établissements  recevant  du  public,  des  installations  ouvertes  au
public  et  des  bâtiments  d’habitation  et  modifiant  le  Code  de  la
construction et de l'habitation.

 Arrêté  du  1er août 2006  fixant  les  dispositions  prises  pour
l’application des articles R111-19 à R111-19-3 et R111-19-6 du Code
de la construction et de l’habitation relatives à l’accessibilité  aux
personnes handicapées des établissements recevant du public et des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur
création.

 Arrêté  du  21 mars 2007  fixant  les  dispositions  prises  pour
l’application  des  articles R111-19-8  et  R111-19-11  du  Code  de  la
construction  et  de  l’habitation,  relatives  à  l’accessibilité  pour  les
personnes  handicapées  des  établissements  existants  recevant  du
public et des installations existantes ouvertes au public.

 Circulaire  DGUHC 2007-53  du  30 novembre 2007  relative  à
l’accessibilité  des  établissements  recevant  du  public,  des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation.

Objectifs

La  loi  n° 2005-102  du  11 février 2005  pour  l’égalité  des  droits  et  des  chances,  la  participation,  la
citoyenneté des personnes handicapées (intégrée aux articles L1112-1 et L1112-10 du Code des transports)
impose  l’accessibilité  de  l’ensemble  des  services  de  transports  collectifs  d’ici  au  13 février 2015.  Elle
s’applique à tous les types de handicaps, qu’ils soient temporaires ou permanents.

La mise en accessibilité d’un réseau et de la chaîne de transport s’adresse aux personnes à mobilité réduite
au sens de « toutes les personnes ayant des difficultés pour utiliser les transports publics, telles que, par
exemple,  personnes  souffrant  de  handicaps  sensoriels  et  intellectuels,  personnes  en  fauteuil  roulant,
personnes handicapées des  membres,  personnes de petite  taille,  personnes âgées,  femmes enceintes,
personnes transportant des bagages lourds et personnes avec enfants (y compris enfants en poussette) ».

Aussi, le porteur de projet (même si cela ne relève d’aucune procédure formalisée) a l’obligation de rendre
accessible l’ensemble de la chaîne de déplacement, incluant donc le système de transport (accès à l’arrêt
de transport ou aux quais, accès au matériel roulant, accès aux équipements et services à bord, information
voyageurs, signalétique…). 

Juin 2014 - Cerema
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Projet de transport collectif en site propre (TCSP)

Champ d’application

La réglementation sur l’accessibilité des systèmes s’impose à tous les projets de TCSP. 

De plus, dans la procédure liée à la sécurité des transports guidés, certains éléments relatifs à l’accessibilité
du système sont appréhendés82, notamment, ceux qui ont un impact sur la sécurité du système (lacunes
entre le quai et le matériel roulant, largeur de quai…).

Quelles démarches pour l’accessibilité ?

1- Pour les ERP (  é  tablissements   r  ecevant du   p  ublic)
Les  espaces  d’accueil,  de  vente,  d’information  (gares  ou  stations)  sont  considérés  comme  des
établissements recevant du public et sont assujettis aux règles d’accessibilité telles qu’établies par le décret
n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des installations
ouvertes au public et des bâtiments d’habitation et modifiant le Code de la construction et de l’habitation
et sans les arrêtés83 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R111-19 et suivants du Code
de la construction et de l’habitation. 

La circulaire DGUHC 2007-53 du 30 novembre 2007 précise les exceptions concernant les équipements qui
dépendent d’un autre cadre de la réglementation (les arrêts bus sont rattachés à la voirie) ou qui relèvent
de la transposition des spécifications techniques européennes d’interopérabilité des services de transport
(notamment points d’arrêt non gérés dits PANG des lignes ferroviaires).

En cas de demande d’autorisation en vue de l’ouverture et de l’aménagement d’un ERP, ou de dérogation,
l’avis de la Commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité (CCDSA) est requis84. 

De plus, l’accessibilité du système impose aussi pour les malentendants ou les malvoyants le traitement des
informations sous forme visuelle et auditive (à bord ou en station). Des normes de luminosité, de contraste,
de taille des caractères sont à respecter85.

82 Arrêté  du  13 juillet 2009  relatif  à  la  mise  en  accessibilité  des  véhicules  de  transport  public  guidé  urbain  aux
personnes handicapées et à mobilité réduite.
83 Arrêté du 1er août 2006 sur le neuf et arrêté du 21 mars 2007 sur l’existant.
84 Décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié.
85 Annexe 11 de l’arrêté du 3 mai 2007.
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Projet de transport collectif en site propre (TCSP)

2- Pour la voirie et les espaces publics en accès aux stations

Le  décret  n° 2006-1658  du  21 décembre 2006  et  l’arrêté  du  15 janvier 2007  modifié  par  l’arrêté  du
18 septembre 2012  relatifs  à  l’accessibilité  de  la  voirie  aux  personnes  handicapées  définissent  des
obligations tant sur le  cheminement (sol, largeur, profil en long et pente, dévers, ressauts, traversées de
chaussée,  passages  piétons),  mais  également  sur  les  escaliers,  les  équipements (poteaux,  bornes,
signalétiques, informations…) et le stationnement. 

En  cas  d’impossibilité  technique constatée par  le  gestionnaire  de la  voie  après  avis  de  la  Commission
consultative  départementale  de  sécurité  et  d’accessibilité  (CCDSA),  il  est  possible  de  déroger  à  cette
réglementation86.  Dans  ce  cas,  la  demande  d’avis est  à  adresser  au  préfet  avec  toutes  les  pièces  qui
permettront à la CCDSA de se prononcer87 

3- Pour l’embarquement dans les véhicules depuis la station

Pour l’embarquement, les personnes à mobilité réduite doivent pouvoir accéder aux véhicules avec la plus 
grande autonomie possible et sans danger.

Les transports guidés sont soumis à la réglementation
concernant l’accessibilité aux véhicules de transports
publics  guidés  (arrêté  du  13 juillet 2009  relatif  à  la
mise en accessibilité des véhicules de transport public

guidés urbain aux personnes handicapées et à mobilité réduite.) Cette réglementation impose que les PMR
accèdent aux véhicules de transport avec la plus grande autonomie possible et sans danger. Elle impose des
lacunes horizontales et verticales quai/seuil du véhicule de moins de 50 mm, des largeurs de passage de
800 mm au droit des portes, un dispositif sonore et visuel annonçant la fermeture des portes et les noms
d’arrêt, un emplacement pour les PMR de 1300*800 mm libre de tout obstacle. 

Pour les BHNS, le guidage en station peut être réalisé par différents systèmes : optique, magnétique, rail
central,  ou  galet...  Mais  sans  recourir  au  guidage,  des  aménagements  simples  peuvent  d’ores  et  déjà
améliorer  le  niveau  d’accessibilité  (marquage  au  sol  comme aide  visuelle  aux  conducteurs  en  station,
bordures biaisées en ligne droite)88. 

86 Article 1er-II du décret n°     2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions techniques pour l’accessibilité de
la voirie et des espaces publics.
87 Article 2 de l’arrêté du 15     janvier     2007.
88Source Bus à haut niveau de service, Certu, 2009.
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Projet de transport collectif en site propre (TCSP)

L’accessibilité des systèmes de transports par câble aériens89 (téléphériques, télécabines) inclut
l’accès  des  espaces  de  circulation  dans  les  stations  jusqu’au  quai  d’embarquement/
débarquement.  Pour  les  télécabines  et  contrairement  au  téléphérique  qui  marque  un  arrêt
prolongé en station, l’embarquement dans une cabine en mouvement peut parfois être difficile

et nécessiter le recours à des organisations ou des adaptations spécifiques pour les personnes à mobilité
réduite.

L’accessibilité  des  services  de  navettes  fluviales  ou  maritimes  inclut  l’accès  au  quai,
l’accès  à  l’embarcadère,  l’accès  au  bateau,  ainsi  que  l’accessibilité  à  l’intérieur  du
bateau. Ainsi, outre le matériel90 naviguant, les stations et pontons sont des installations
ouvertes au public et assujetties aux règles d’accessibilité. 

L’accès à l’embarcadère est parfois difficile à assurer sans assistance humaine, du fait que les étendues
d’eau ne se situent pas au même niveau que la voirie, et que leur niveau varie en périodes de crues ou de
marées91.

En ce qui concerne l’accès au bateau depuis l’embarcadère, des solutions de palettes peuvent permettre de
pallier les lacunes horizontales ou verticales entre le ponton et le bateau. 

Les points de vigilance 

Pour bien répondre aux besoins des personnes à mobilité réduite, il est pertinent d’associer en amont du
projet les représentants des associations, de même que la Commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité (CCDSA) et la Commission (inter)communale pour l’accessibilité aux personnes
handicapées (CAPH) localement constituée le cas échéant92.

Par ailleurs, afin de s’assurer de la bonne qualité de la réalisation des aménagements et de la bonne prise
en  compte  de  la  réglementation  (notamment  des  ERP  mais  aussi  des  stations),  il  est  indispensable
d’associer à leur élaboration les services qui auront en charge la gestion des infrastructures dans la durée
ainsi que la CCDSA en charge de l’instruction des autorisations d’ouverture et des demandes de dérogation.

89 Source Transport par câble aérien en milieu urbain, Certu-STRMTG, 2012.
90 En  maritime,  les  prescriptions  sont  fixées  à  l’arrêté  du  4 novembre 2011  portant  modification  de  l’arrêté  du
23 novembre 1987 relatif à la sécurité des navires. En fluvial, elles sont fixées à l’arrêté du 30  décembre 2008 relatif
aux prescriptions techniques de sécurité applicables aux bateaux de marchandises, aux bateaux à passagers et aux
engins flottants naviguant ou stationnant sur les eaux intérieures. 

91 Source guide Transport collectif par voie d’eau en milieu urbain, Certu, 2013.
92 Seuls les communes et les EPCI de plus de 5 000 habitants sont concernés par l’obligation de création d’une CAPH
selon l’article L2143-3 du Code général des collectivités territoriales.
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Intermodalité 

Des évolutions du stationnement sont-elles prévues en 

parallèle de l’arrivée de cette ligne ? 
Les différentes concertations menées sur le secteur Nord-Ouest (micro-PDU, PEM 
Poya et Câble) ont recensé des contributions sur la thématique du stationnement. 
Elles sont de deux natures. D’une part, certains participants souhaitent que du 
stationnement en parcs-relais soit prévu à proximité de certaines stations pour 
favoriser l’intermodalité. D’autre part, certains contributeurs craignent que l’arrivée de 
la ligne entraine une augmentation de la pression de stationnement autour des 
stations et donc des difficultés pour les habitants souhaitant se stationner dans leur 
quartier. Enfin, des débats ont eu lieu entre nécessité d’envisager des espaces de 
stationnement et le souhait de renaturation de l’espace public. 
Le bilan de la concertation sur le projet de transport par câble souligne bien ces 
observations, qui seront prises en compte par Grenoble-Alpes Métropole et les 
communes en charge de l’aménagement de la voirie et des espaces publics 
Le SMMAG mène actuellement un travail sur un schéma directeur des parcs-relais. 
Son objectif est de diagnostiquer précisément l’usage et les fréquentations des P+R 
existants pour adapter leur fonctionnement, et programmer leur évolution et la 
création de nouveaux parcs-relais.  
Les secteurs de l’Argentière et de Saint-Martin-le-Vinoux sont particulièrement 
concernés. En lien avec Grenoble-Alpes Métropole et les communes, le SMMAG 
étudie la faisabilité technique de la construction de parcs-relais à proximité de ces 
deux stations. 

Un bilan des parcs-relais pourrait-il être inclus dans le 

bilan de concertation ? 
Le SMMAG mène actuellement un travail sur un schéma directeur des parcs-relais. 
Son objectif est de diagnostiquer précisément l’usage et les fréquentations des P+R 
existants pour adapter leur fonctionnement, et programmer leur évolution et la 
création de nouveaux parcs-relais. Ce travail a démarré début 2022, des comptages 
sont encore en cours dans les parcs-relais à l’échelle du SMMAG (Voironnais, 
Métropole, Grésivaudan). Plusieurs mois d’analyses sont encore nécessaires. 

L’arrivée de cette ligne engendrera-t-elle des 

engorgements de la circulation routière aux abords des 

stations ? 
Les modélisations réalisées par le SMMAG ne démontrent pas que ce type de 
phénomène soit à craindre. 
Cette nouvelle ligne est conçue comme un élément de maillage du réseau en rocade 
à l’image des lignes de chronobus de rocade comme l’est la C6. Elle permet de 
s’affranchir d’importantes coupures et de désenclaver la Presqu’île. Elle n’a donc pas 
pour objectif principal de prendre en charge les usagers en « rabattement » dont la 
destination est le cœur métropolitain par exemple. 
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Ainsi, une large partie des voyageurs attendus sera en provenance d’un autre 
transport en commun ou des zones urbaines à proximité. 
Bien que l’enjeu d’intermodalité voiture individuelle vers câble existe et ait été 
souligné dans la concertation (voir questions sur le stationnement), le phénomène 
n’apparait pas majoritaire contrairement à certains terminus de lignes fortes qui 
desservent le cœur métropolitain. 
L’attention du SMMAG a toutefois été attirée en concertation sur les effets, sur ce 
sujet, de la mise en place du Pôle d’ Echange Multimodal de la Poya. 
L’enjeu de désengorgement de la cluse de Voreppe n’est cependant pas sous-
estimé par le SMMAG. Il repose cependant sur d’autres actions prévues dans la 
stratégie du Plan de Déplacement Urbain, notamment : amélioration de la desserte 
ferroviaire, cars express, modernisation de l’A480, développement du covoiturage 
(VR2+ et M’Covoit’) et rabattement en amont sur des parcs-relais efficaces. 

Dans le cas où la ligne de bus C6 n’irait plus vers la 

Presqu’île, comment s’y rendre depuis la rive gauche? 
Ce sujet a notamment été traité dans le cadre de la concertation micro-PDU Nord-
Ouest qui s’est menée de février à décembre 2021.  
Le Plan de Déplacement Urbain prévoit la mise en place d’une ligne forte de type 
chronobus vers Sassenage les Engenières (en préservant l’avenir pour un 
prolongement de la ligne de tramway A) et la mise en place du câble pour traiter les 
traversées complexes. C’est donc le câble qui permettra d’accéder à la Presqu’île 
depuis la rive gauche du Drac. 
Dans un souci d’optimisation du réseau, la superposition de la ligne de câble avec la 
ligne C6 est à éviter. Par conséquent, le SMMAG a proposé d’assurer la desserte 
des Engenières par un redéploiement de la ligne C6. Cela  nécessitera de définir 
finement son parcours pour assurer une desserte de qualité de Fontaine et 
Sassenage et garantir une correspondance très efficace vers le câble pour la 
traversée vers la Presqu’île ainsi que vers le tramway pour l’accès au cœur 
métropolitain. 

Combien de temps il faudra à l’usager pour descendre du 

Tramway et embarquer dans une cabine ? 
Ce temps sera variable en fonction des stations. La correspondance sera possible à 
Fontaine avec la ligne de tramway A, à Grenoble avec la ligne de tramway B et à 
Saint-Martin-le-Vinoux avec la ligne de tramway E. 
La correspondance dans le sens tramway vers câble sera efficace grâce à la 
fréquence très élevée du câble. En effet, une cabine passera toutes les 73 secondes 
à la mise en service et toutes les 29 secondes à terme. Le SMMAG prévoit : 

 une signalétique adaptée pour que l’entrée de la station câble soit facilement
visible dès la sortie du tramway,

 la possibilité pour chacun de choisir entre les escaliers ou les ascenseurs
selon ses souhaits ou contraintes,

 des aménagements qui permettent une dispersion des flux de voyageurs entre
les deux stations, pour éviter que tous les usagers ne veuillent monter dans la
même cabine.

En moyenne, cette correspondance prendra entre 2 et 4 minutes. (...)
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Annexe A :  Périmètre d’étude - Plan situation
IngéSMT - 2024 

Cette nouvelle liaison Câble permettra de prolonger le réseau structurant en offrant une 
connexion à la gare d’INGECENTRALITE, à la ligne de BHNS n°1 d’INGEMETROPOLE, et 
d’autres lignes de bus desservant le centre-ville d’INGECENTRALITE. Sa mise en service 
serait l’occasion de mettre en œuvre une importante restructuration du réseau de transports 
en commun.  
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Echelle : 1 /1000

Plan 1 : « Station Les Bois » 

IngéSMT - 2024

Les détails non lisibles sur le plan ne nuisent pas à la compréhension du sujet et n'empêchent pas son traitement.
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